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PREAMBULE 

 
Le présent devis descriptif a pour but de faire connaître le programme général des constructions et le mode de 
bâtir. 
En conséquence, il est convenu que le forfait remis par les entrepreneurs admis à soumissionner devra, dans leur 
soumission de base au marché, comprendre l’intégralité des travaux nécessaires au complet achèvement des 
constructions projetées dans le lot les concernant. 
 
Le projet prévoit, 
 
  - la construction de 17 pavillons destinés à la location, devis à l’ordre de : 
    SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
    17 rue Beauval – BP 70 155 
    49 001 – ANGERS Cédex 01 
 
  - la construction de 6 pavillons destinés à la vente, devis à l’ordre de : 
    COOPERATIVE DES 3 ROCHES 
    17 rue Beauval – BP 70 155 
    49 001 – ANGERS Cédex 01 

 
 
 
Reconnaissance des lieux 
 
Les entrepreneurs devront prendre connaissance des lieux. Les entreprises devront se renseigner auprès des 
services techniques de la Ville pour l’itinéraire à emprunter par leurs moyens de transports. Le fait de 
soumissionner en est considéré comme la confirmation. Par exemple, pour les difficultés d’approvisionnement, 
d’accès, d’installation de chantier, etc… 
 
 
 
Remise de prix 
 

 Les entrepreneurs devront inclure dans leur prix forfaitaire : 
- les fournitures en totalité, y compris celle des accessoires et des organes de fonctionnement et de sécurité, 
- les emballages, 
- les transports à pied d’œuvre, 
- les manutentions, 
- les montages, coltinages à tous les niveaux, 
- les fixations, 
- les réglages et ajustages, 
- les dégraissages, 
 

 Les prestations accessoires à ces ouvrages telles que : 
- les protections de leur ouvrage propre, 
- les protections des ouvrages réalisés par les autres corps d’état lors de  leur intervention, 
- le nettoyage en cours et en fin de travaux, l’enlèvement de tous détritus aux décharges publiques, etc… 
 
Dans le cas où des ouvrages décrits au présent CCTP diffèreraient du REEF de par leur conception, les 
entrepreneurs devront toujours se conformer à l’esprit de ces documents quant à la qualité et à la mise en œuvre 
des matériaux. 
 
 
Plans 
 
Les entrepreneurs sont tenu de signaler au Maître d’œuvre avant remise de son offre toutes les contradictions 
entre les plans et descriptif. 
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Avant toute exécution, chaque entrepreneur est tenu de vérifier toutes les cotes des dessins qui lui seront remis, 
ainsi que toutes les dispositions particulières aux plans pouvant influencer ses travaux (aplomb, décrochement, 
alignement, etc…) Il provoquera en temps utile la remise de tous renseignements complémentaires. Faute par lui 
de se conformer à ces prescriptions il deviendra responsable de toutes les erreurs relevées au cours de l’exécution 
ainsi que des conséquences en résultant. 
Les entrepreneurs sont tenus de préparer d’après les pièces du projet les calculs, les dessins d’ensemble et de 
détail nécessaires pour l’exécution, cotes avec le plus grand soin, précisant tous les détails, ainsi que tous les 
plans réclamés par le Maître d’Oeuvre. 
Ces dessins et calculs seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre avant toute exécution. 
Pour la réception des travaux, les entreprises devront fournir au Maître d’œuvre les D.O.E. en trois exemplaires 
(plans d’exécution, plans de recollement, cahier des matériaux mis en œuvre, classement, PV,..) 
 
 
Limites de prestations 
 
Les entrepreneurs sont tenus de prendre connaissance des ouvrages et limites de prestations décris dans le devis 
descriptif des autres corps d’état nécessaires à l’exécution de ses propres ouvrages et devra informer le Maître 
d’œuvre des contradictions entre corps d’état relevées dans le présent CCTP.  
 
 
Coordination 
 
Chaque entrepreneur est tenu de signaler en temps opportun toutes les malfaçons dans les travaux des autres 
corps d’état qui seraient de nature à lui créer des difficultés dans l’exécution de ses propres ouvrages et de 
l’obliger à un supplément de fourniture ou de travaux. 
Faute de se conformer à cette obligation le Maître d’œuvre pourra le déclarer responsable ou lui faire partager la 
responsabilité de cette malfaçon avec l’entrepreneur ayant exécuter le travail défectueux et lui faire supporter 
tout ou partie des frais nécessités par la reprise des travaux non conformes. 
 
 
Références 
 
Tous les travaux seront exécutés suivant les prescriptions des normes en vigueur publiées par l’AFNOR. 
Les entrepreneur seront donc tenus de se conformer obligatoirement : 
- aux Spécifications Générales (SG), 
- aux Documents Techniques Unifié (DTU), 
- aux Normes Françaises (NF), 
- aux Spécifications du Cahiers des Prescriptions Techniques Générales (CPTG) du Centre Scientifique et  
 Technique du Bâtiment (CSTB), 
- Aux cahiers des Conditions et Charges Générales applicables aux travaux de bâtiment faisant l’objet des 
 marchés privés, 
- Aux documents USE, UTE et PROMOTELEC, 
- Aux Cahiers des Charges des Compagnies Concessionnaires (Eau, EDF, GDF, Voirie, Egouts, PTT, etc…). 
- Aux Règles de Sécurité pour la protection des travailleurs, 
- Au Code du Travail et texte modificatifs, 
- Aux Règles de conception et calcul des ouvrages béton (BAEL, NV, PS, THK,…), 
- Aux Normes de classement au feu, 
- Aux Normes NV, 
- Aux spécifications UNPVE, 
- Aux normes AEV, 
- Aux Règlementations thermiques, 
- Aux Règles Sanitaires, 
- Au Classement UPEC, 
- Aux Règles et recommandations professionnelles (SNFA, SNJT, SNER, etc…), 
- Etc….. 
En cas de non conformité à toutes ces règles, le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire recommencer les 
travaux. 
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Protection des ouvrages 
 
Chaque entreprise est responsable de ses propres ouvrages et doit leur protection jusqu’à la réception des 
travaux. Dès lors qu’une intervention d’une entreprise présente des risques de détérioration sur les ouvrages des 
autres corps d’état celle-ci devra aussi protéger ces ouvrages. Les frais de réparation de l’ouvrage détérioré 
seront imputés à l’entreprise responsable. A défaut, d’identification de l’auteur des dégâts causés, la remise en 
état sera à la charge du compte prorata. 
 
 
Trous et scellements 
 
Tous les trous et scellements sont dus par l’entrepreneur du lot Gros-œuvre, pour les besoins des autres corps 
d’état, sans exception ni réserves. 
 
Toutefois, il reste entendu qu’il appartiendra aux entrepreneurs des lots secondaires de fournir au lot Gros-
œuvre, tous les plans de percements, fourreaux, ou autres, etc… et de contrôler les positions avant coulage. 
 
Tout manquement entraînera l’exécution des travaux aux frais du déficient. 
 
L’entrepreneur est tenu de travailler de concert avec les autres corps d’état et de se mettre en rapport avec eux 
suffisamment à temps pour éviter toutes fausses manœuvres, afin de réserver, au cours du coulage et la 
construction du Gros-œuvre, les emplacements, trous, passages, etc… nécessaires aux menuiseries bois ou fer ou 
aluminium, serrurerie, ascenseur, canalisations diverses, etc… en un mot tout ce qui est nécessaire aux bâtiments 
afin de leur assurer une complète et parfaite terminaison. 
 
Les trous et passages nécessaires aux autres corps d’état qui n’auraient pas été réservés ou que l’entrepreneur du 
lot Gros-œuvre aurait omis de ménager, en cours de coulage, alors que les indications utiles lui auraient été 
fournies dans les délais impartis, devront être exécutés par lui ultérieurement à ses frais et sous son entière 
responsabilité, sitôt l’ordre donné du Maître d’œuvre. 
 
L’entrepreneur du lot Gros-œuvre devra tous les trous, scellements et raccords pour les besoins de EDF, GDF, 
PTT, Compagnie des Eaux, Egouts, etc… 
 
 
Autocontrôle 

 
L’Entrepreneur prendra à ses frais toutes dispositions nécessaire à la mise en application d’un autocontrôle de 
l’exécution de ses ouvrages réalisés. 
Il est tenu de désigné un représentant qualifié agréé par le Maître d’œuvre muni des pouvoirs nécessaires pour 
prendre toutes les décisions utiles, donner toutes instructions au personnel de son entreprise, assister au rendez-
vous de chantier et de coordination, et assurer le contrôle des matériaux et de leur mise en œuvre. 
 

 Le contrôle interne auquel seront assujétis les entreprises doit être réalisé à différents niveaux : 
 - Au niveau des fournitures quel que soit leur degré de finition l’entrepreneur s’assurera que les produits 

commandés et livrés sont conforme aux normes et aux spécifications complémentaires éventuelles du 
marché, 

- Au niveau du stockage, l’entrepreneur s’assurera que celles des fournitures qui sont sensibles au agressions  
 des agents atmosphériques et aux déformations mécaniques sont convenablement protégés, 
- Au niveau de l’interface entre corps d’état, l’entrepreneur vérifiera tant à la phase conception que l’exécution  

que les ouvrages à réaliser ou à exécuter par d’autres corps d’état permettent une bonne réalisation de ses 
propres prestations, 

- Au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre, le responsable des contrôles internes de l’entreprise  
 s’assurera que la réalisation est faite conformément au DTU et aux règles de l’art, 
- Au niveau des essais, l’entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le DTU et les règles  

professionnelles, ainsi que les essais particuliers supplémentaires exigés par les pièces écrites ou le bureau de 
contrôle, 
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Echantillons 
 
Les mots équivalents ou similaire sont employés dans le CCTP, l’entrepreneur doit, avant commande et mise en 
œuvre, soumettre au Maître d’œuvre les échantillons prototypes et documents techniques concernant les produits 
ou matériels prévus au CCTP et ceux des produits ou matériels qu’ils proposent en substitution. Seul le Maître 
d’œuvre appréciera s’il y a équivalence ou similitude et décidera du choix à retenir. Le maître d’Ouvrage se 
réserve le droit de demander à l’entreprise tout types d’échantillons. 
 
 

 Echafaudages – Montage des matériaux 
 
Les appareils de levage et les échafaudages du lot Gros-œuvre seront mis à la disposition des entreprises du 
chantier qui en feront la demande suivant les conditions déterminée par l’entreprise de Gros-œuvre. 
 
 
Nettoyages et enlèvement des gravois 
 
Durant les travaux, chaque entreprise est tenue d’évacuer et d’enlever systématiquement tous les gravois et tous 
emballages issus de ses propres interventions. A défaut, le Maître d’œuvre désignera à tous moment les 
entreprises en charge d’effectuer le nettoyage complet ou par la répartition de la tache entre toutes les 
entreprises. 
 
Les entreprises devront le nettoyage systématique des engins quittant le chantier afin de ne pas souiller les 
voiries du domaine public. 
 
Une benne sera mis à disposition durant tous le chantier par le lot Gros-œuvre, tout déchet devra être placé sous 
emballage fermé. 
 
 
Protection – Signalisation 
 
L’ensemble des parcelles étant viabilisé, il appartient à l’entreprise de GO de prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin d’assurer la signalisation et la protection suivant besoin des regards existants (coffrets EDF-
GDF, citerneau, etc…). 
 
 
Compte prorata 
 
Toutes les dépenses énumérées ci-dessous sont considérées étant gérée par la commission du compte prorata : 
- Panneau de chantier, 
- Téléphone de chantier, 
- Bennes à gravois, 
- Consommations d’eau,  
- Frais et consommation de téléphone, d’eau, d’électricité, etc… 
- Autres dépenses décidées par la commission du compte prorata, 
 
Le gestionnaire du compte prorata est le lot Gros-œuvre, et chaque entreprise pourra s’y faire représenter. 

 
 
 
Témoin 
 
Un pavillon témoin pourra être réalisé à la demande du Maître d’Ouvrage. Remise en état au frais et à la charge 
du lot GO (responsabilité Gros-œuvre vis-à-vis du Maître d’Ouvrage). 

 
vvvvvv 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 
Normes 
 
Les travaux devront être exécuter conformément aux règlements et normes en vigueur à la date de la remise de 

 l’offre et en particulier : 
 
- Aux DTU, 
- Aux normes françaises, 
- Aux règles NV 65/67 et annexes, règles N84, 
- Aux règles FB comportement au feu des structures béton, 
- Au règles BAEL 91, 
- Aux spécifications UNPVF, 
 
 
 
Fouilles 
 
A défaut de sondages préalables, les fouilles seront supposées à réaliser en terrain ordinaire. Elles comprennent 
les sujétions habituelles liées à leur exécution, tels qu'épuisements, blindages, pompage de l'eau, enlèvement des  
roches de petit et moyen calibres. Le volume sera traité forfaitairement. 
 
L'Entrepreneur ne pourra arguer d'un supplément, que dans le cas d'obstacles particuliers nécessitant la mise en  
oeuvre de moyens spécifiques, tels que démolition de roches de fort calibre ou dureté exceptionnelle, démolition  
d'anciennes fondations de fortes masse et solidité, comblement de caves, puits ou fosses nécessitant des apports  
de matériaux sain en grande quantité,... Dans ce cas ces travaux supplémentaires seraient réglés sur attachements  
contradictoires. 
 
 
 
Qualités et origine des matériaux 
 
Agrégats 
 
Les gravillons et cailloux seront du type concassé et proviendront de carrières agrées et conforme au DTU. 
Les sables proviendront exclusivement de carrière ou de rivière. 
 
 
Liants hydrauliques 
 
Les liants hydrauliques seront : 
- Ciment CPJ 35 pour les bétons de propreté, 
- Ciment CPJ 35 ou 45 pour les fondations en béton armé, 
- Ciment CPA 45 et éventuellement 55 pour les élévations. 
 
 
Acier 
 
Ils seront conforme aux normes et aux règles BAEL 91. 
 
 
Eaux de gâchage 
 
Elles seront soumises aux conditions de la norme P18.303. 
 
 
 
 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS  Page 9 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE      
CCTP                                                                                                                                       Lot n° 01 – GROS-OEUVRE 

 
 
Coffrages 
 
Tous les coffrages comporteront les échafaudages, passerelles, planchers de services, jeux d’échelles,  
protections, garde-corps, etc… 
Les coffrages des parties de béton devant rester apparentes seront très soignés et seront conforme au guide  
pratique édité par le CTB. 
 
 
Blocs de béton manufacturés 
 
Ils seront conformes aux cahiers du CSTB et à la norme NFP 14.301. 
 
 
 
Mise en œuvre des ouvrages 
 
Bétons 
 
a) Tolérances 
Les tolérances de mise en oeuvre du béton armé seront conformes aux règles du fascicule 65 du C.P.C. 
Les tolérances admissibles de faux aplomb sur la hauteur d’un étage ainsi que celles d’alignement sur 2,50 m de  
longueur seront de 2 mm. 
Les tolérances d’alignement entre éléments verticaux seront des 5 mm et la tolérance de planimétrie entre 2  
planchers contigüs de 2 mm (tolérances de dimensions maximum 5 mm). 
Toutes incorporations 5 mm. Tolérance de planéité des planchers devant recevoir les revêtements plastiques 5  
mm sous règle de 2,00 m et 1 mm pour une réglette de 0,20 m. 
 
b) Dosages 
Les dosages seront proposés par l'Entrepreneur, compte tenu des agrégats de base et des liants hydrauliques  
utilisés. Il soumettra ces dosages avec étude de granulométrie aux Maître d'Oeuvre et Bureau de Contrôle qui  
pourront demander toute modifications qu'ils jugeront nécessaires. Les dosages préciseront les quantités de  
gravillons, de sable et de liant, nécessaires à l'obtention des résistances à 28 jours. 
 
c) Confection 
Les bétons et mortier seront obtenus par malaxage et devront être parfaitement homogènes. Siol’emploi  
d’adjuvant est nécessaire ils devront être soumis préalablement pour accord au Maître d’œuvre et au Bureau  
de Contrôle. 
 
d) Mise en œuvre  
Les bétons armés seront réalisés par vibration. Par temps froid toute coulée sera proscrite à partir de 0° C, et tous  
béton coulé depuis moins de 24 heures sera protégé. 
 
Lorsque la température aura atteint -3° pendant la nuit, on devra s'assurer qu'aucune partie du béton n'aura été  
gelée. Dans l'affirmative, les parties gelées devront être démolies avant tout prolongement de travaux et  
remplacées par un nouveau béton de même qualité que celui demandé. 
 
 
 
Fabrication des coffrages 
 
Les coffrages des parties de béton devant rester apparentes ou destinées à recevoir une peinture, seront très  
soignés. Ils seront en contreplaqué "coffrage" conforme au guide pratique édité par le C.T.B. le ragréage sera  
parfait, les balèvres retaillées, le bullage éliminé. Les huiles de démoulage seront suffisamment inertes et  
compatibles avec l'application directe de la peinture. 
Les coffrages bois seront dans tous les cas et seront humidifiés avant coulage et ne devront accuser aucun  
tassement ni déformation. 
Les coffrages en bois ou en métal comprendront les échafaudages, passerelles, planchers de services, jeux  
d'échelles, étais, protections et garde-corps. 
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Armatures 
 
Elles devront être propre sans rouille non adhérente, sans matières terreuses ni graisses etc… 
 
 
Maçonnerie  
 
Elles seront réalisées conformément au DTU. 
 
 
Eléments préfabriqués 
 
Toutes précautions utiles devront être prises pour livrer et mettre en place les éléments préfabriqués sur leur lieu  
de destination sans taches, ni souillures, salissures, éclats etc…  
 
 

 
Epreuves des ouvrages 
 
En cas de doute sur la qualité des ouvrages en béton armé, le Maître d'Oeuvre et le Bureau de Contrôle se  
réservent le droit de faire procéder à des épreuves aux frais de l'Entrepreneur, dans les conditions fixées au  
fascicule 61 du C.P.C., titre IV, article 63. 
 
Toute partie d'ouvrage ou ouvrage entier ne donnant pas satisfaction et ne répondant pas aux exigences des  
règlements et des documents du présent marché sera refusée. Elle sera démolie, reconstruite ou renforcée au frais   
de l'Entrepreneur, puis soumise à la nouvelle épreuve de charges. 
 
 
 
Contrôle des bétons 
 
Il sera prélevé, à la diligence de l'Entrepreneur et, à défaut, sur simple demande du Maître d'Oeuvre ou du  
Bureau de Contrôle et sous leur contrôle une série d'éprouvettes dont la fréquence sera fonction de l'importance  
du chantier définie aux chapitres 3 et 4 du D.T.U 21.  
La fabrication, la conservation et la rupture des éprouvettes ainsi que la détermination de la résistance seront  
conformes aux prescriptions des règles BAEL 91. 
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DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état 
figurant en tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux 
documents annexés au présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, etc.. ). 
 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  
   pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons destinés à  
  la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 
 
 
01 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

 
01.01 Prise de possession du chantier 

 
Pour s’être rendu sur place avant la remise de son prix, l’entrepreneur du présent lot ne saura arguer le  
manque de renseignement pour une plus-value dans son forfait quant à l’exécution des travaux qui seraient 
imparfaitement décrits ou omis dans le présent descriptif. L’entrepreneur devra le repérage et l’entretien des 
branchements existants. 
 

 
 

01.02 Installation de chantier 
 
Nota : - Prévoir l’installation de chantier ci-dessous (et suivant PGC du coordonnateur sécurité santé). 
  - Les pavillons étant éloignés les uns des autres, une zone fixe pourra être dédiée à certaines  
   installations et stockages, d’autres devront être  « mobiles » et suivant le PGC du  

    Coordonnateur Sécurité Santé. 
   - Compte tenu de la nature du sous-sol (voir étude de sol) les travaux de réalisation des 

infrastructures jusqu’aux dallages des 23 pavillons devront être exécutés à la belle saison. 
 
 

01.02.01 Panneau (2 unités : 1u pavillons accession et 1u pavillons location) 
 
Panneau de chantier de dimensions 3 ,00 x 3,50 m environ solidement ancré dans des plots béton avec les 
coordonnées : 
- Du Maître de l’Ouvrage, 
- De l’Architecte, 
- Du Bureau de Contrôle, 
- Du Coordonnateur Sécurité Santé, 
- Du Bureau d’études béton, 
- Du Bureau d’études thermique, 
- Des entreprises adjudicataires, 
Ainsi que le nom de l’opération et les indications réglementaires du permis de construire : 
    - 2 pavillons, n° 16 et 17 (PC n° 049 035 07 AC 040 - accordé le 27/11/07  
     SHOB 253 m²), 
    - 21 pavillons, (PC n° 049 035 07 AC 041 - accordé le 27/11/07 - SHOB 2 579 m²). 
 
 

01.02.02 Implantation, trait de niveau 
 
- Implantation exécutée par le présent lot avec piquets, chaises etc… avec niveaux des ouvrages rattachés au 

NGF, 
- Vérification des chaises d’implantation réalisée par un géomètre agréé aux frais et à la charge du présent lot. 

Fournir attestation au Maître d’Ouvrage et à l’Architecte. 
 - Traçage du trait de niveau à maintenir pendant toute la durée du chantier dans tous les niveaux sur toutes face 

de tous murs établi à 1 ,00 m au-dessus du niveau fini au présent lot, 
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01.02.03 Bungalow – Aire de travail 

 
 - Un bureau avec éclairage, chauffage, jeu de plan complet à jour (plans béton, DCE, plans d’exécution tous 

corps d’état, etc..), table et chaises, téléphone, etc… 
- Vestiaires douche et sanitaires, compris branchements eau, électricité, EU, 
- Une aire de travail, 
- Une zone de stockage, livraison, 
Et suivant PGC du coordonnateur sécurité santé. 

 
 

01.02.04 Divers 
 
Cheminements : 
- Prévoir cheminement piéton couvert (à l’abris des intempéries) et plateformes bétonnées ou remblais sains, 

propres, pour tous cheminement dans la zone et entre les cabanes de chantier, 
Aire de lavage : 
- Prévoir l’aménagement d’une aire de lavage nécessaire au nettoyage des engins quittant le chantier, compris 

plateforme, robinet de puisage et tuyau d’arrosage. 
Balisage : 
- Repérage et balisage par tous moyens appropriés des réseaux enterrés existants conservés suivants plans de 

masse. 
Pavillon témoin 
- Suivant article Témoin (voir CCTP Généralités). 

 
 
01.02.05 Benne à ordure 

 
- Mise à la disposition de toutes les entreprises pendant toute la durée du chantier tous corps d’état, de capacité  
 suffisante et renouvellement autant de fois que le chantier le nécessite compris le tri sélectif (loi du  

  13/07/1992). 
 
 

01.02.06 Branchements 
 
L’entrepreneur du présent lot devra obtenir des concessionnaires les branchements nécessaires au 
fonctionnement du chantier (avec emplacement judicieusement choisi pour permettre la livraison des pavillons 
suivant l’avancement du chantier) à savoir (et suivant PGC du coordonnateur sécurité santé) : 
- Ligne PTT pour téléphone de chantier, 
- Eau (prévoir sous comptage pour le chantier et plusieurs robinets), 
- EU pour bungalow sanitaires, 
- EDF pour électricité du chantier (prévoir plusieurs coffrets et suivant PGC), 
Il devra notamment la fourniture et pose d’une armoire de chantier réglementaire avec tableau de distribution 
permettant l’utilisation du courant électrique jusqu’à la fin du chantier. 
  
 

 
01.03 Clôture 

 
- Clôture treillis soudé type Héras sur plots béton compris pinces, permettant de clore le chantier de  
 manière à garantir la sécurité, 
- Portail avec cadenas et clé à fournir à toutes les entreprises qui en feront la demande, 
- Cordon de terre en fond de parcelles, 

 - Entretien pendant toute la durée du chantier, 
 

 n Localisation : - Sur tout le linéaire en périphérie de(s) l’installation(s) de chantier et stockage(s) 
des matériaux  (et suivant PGC), 

     - En périphérie des pavillons, 
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01.04 Gravois 
 

- Chaque entreprise est responsable de ses propres gravois et doit le tri sélectif (loi du 13/07/1992) et suivant  
 PGC du Coordonnateur Sécurité Santé. 

 
 
 
 

01.05 Etude BA 
 
Une étude BA sera réalisée par un bureau d’étude spécialisé aux frais et à la charge du présent lot. Le bureau 
d’étude est le suivant : 

 
       BE T Alain SELLIER 
       6 bis rue Fernand Forest 
       49 000 – ANGERS 
       Tél : 02.41.44.33.00 
       Fax : 02.41.44.33.99 
 

 
02 TERRASSEMENTS 

 
Nota : - Compte tenu de la nature du sous-sol (voir étude de sol jointe au DCE) les travaux de  

réalisation des infrastructures jusqu’aux dallages des 23 pavillons devront être exécutés à la 
belle saison. L’entreprise devra prévoir une équipe pour exécuter les fondations et dallages du 
premier pavillon jusqu’au dernier en continu (et avant la fin de la belle saison) ainsi qu’une 
autre équipe en parallèle pour la réalisation de la superstructure des pavillons. 

- Suivant indications de SOCOTEC, assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour l’organisation générale  
de la maîtrise des risques techniques liés aux interfaces sol-maison. L’Entreprise de Gros-
œuvre veillera en conséquence à libérer des disponibilité et moyens nécessaires. 

 
 
 
02.01 Généralités 

 
Aucune maçonnerie, canalisation ou autres ouvrages rencontrés dans les fouilles ne devront être démolis sans  
qu'une enquête ait donné la certitude qu'ils ne font pas partie d'installation présentant un caractère de propriété ou  
d'utilité publique ou privée. Les fouilles comprennent les sujétions habituelles liées à leur exécution, tels  
qu'épuisements, blindages, pompage de l'eau, exécution de rigoles de drainage, enlèvement des roches de petit et 
moyen calibres. 
- La mise hors gel des ouvrages de fondations sera de 0,70 m minimum, 
Les fondations seront exécutées suivants les indications de l’étude de sol, du Bureau de Contrôle et du bureau  

 d’études BA (suivant documents joints en annexe au DCE).  
 

 
 

02.02 Etude de sol 
 
- Une étude de sol a été réalisée aux frais et à la charge du Maître d’Ouvrage (étude de sol jointe en annexe au  

présent CCTP). L’entrepreneur du présent lot devra en tenir compte pour l’établissement de son offre. Le 
bureau d’étude est le suivant : 

 
   CEBTP SOLEN 
   Agence de Nnates 
   44 rue du Fondeur – CP 1103 
   44 806 – SAINT-HERBLAIN Cédex 
   Tél : 02.40.92.18.71 
   Fax : 02.40.92.06.10 
 
 
 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS  Page 14 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE      
CCTP                                                                                                                                       Lot n° 01 – GROS-OEUVRE 
 
 
02.03 Décapage 

 
- Débitage, abattage des arbres, enlèvement des racines, remblais des trous en matériaux sains, évacuation, 
- Décapage de la terre végétale sur une épaisseur de 0,20 m en moyenne environ suivant étude de sol, 
- Stockage en tas sur le site pour réemploi, 
- Exécution d’un merlon de terre en fond de parcelle formant clôture, et suivant PGC, 
 
n Localisation : - Arrachage arbres, arbustes, bosquets sur emprises des futurs espaces verts  

      privatifs des pavillons (sauf avis contraire du Maître d’Ouvrage), 
     - Emprise des constructions augmentée de 1,00 m minimum compris terrasses, 
     - Emprise des accès aux pavillons, 
     - Emprise des installations de chantier suivants besoins, 
 
 
 

02.04 Fouilles 
 
- Dressement des parois, réglage et nivellement des fond,  
- Blindages suivant besoin,  
- Epuisements à exécuter suivant besoins par pompage ou par tout autre moyen pour évacuation des 

  eaux de provenance naturelle ou accidentelle. 
 - Démolition et enlèvement éventuel d’ouvrages ou de roches rencontrés, 
 
 Nota : - Exécution des travaux de terrassements (conditions climatiques, méthodologie, évacuation des  

    eaux de ruissellement, rigoles, etc…) suivant étude de sol jointe en annexe au présent CCTP. 
 
 
02.04.01 Fouilles en pleine masse 

 
- Fouilles en pleine masse, 
- Terrassement complémentaire suivant besoins exécutés par engins mécaniques, 
 
n Localisation : - Emprise des constructions projetées suivant besoins et suivant étude BA, 

     - Ensemble des aménagements extérieurs des pavillons suivant besoins et cotes de  
      niveaux, 

 
 
02.04.02 Fouilles en rigole, tranchées et trous 

 
- Exécutés par engins mécaniques, 
- Ancrage des fondations suivant étude de sol, 
 
n Localisation : - Semelles massifs, 
     - Semelles murets techniques recevant les coffrets EDF/GDF et boîtes aux lettres, 
     - Ensemble des réseaux divers enterrés compris regards, 
 

02.04.03 Fouilles pour aménagements extérieurs 
 
- Fouilles pour mise à niveau du fond de forme, 
- Déblais en remblais suivant cotes TN et TR, 
- Remblais d’apport suivant besoins, 
 
n Localisation : -  Terrasses, 
    -  Périphérie des constructions pour mise à niveau du TR suivant plans et suivant  

      besoins, 
     - Voies d’accès des pavillons suivant plan de masse, 
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02.05 Stabilité des talus 

 
- A exécuter avec une emprise minimum et suivant angle de talus naturel ou blindage suivant besoin. 
 
 

02.06 Déblais 
 
- Mise en dépôt sur le site des terres saines destinées aux remblais, 
 
 
 
 

03 FONDATIONS 
 
Les fondations seront réalisées sur la base des résultats de l’étude de sols jointe en annexe. Les fouilles  
comprennent les sujétions habituelles liées à leur exécution, tels qu'épuisements, blindages, pompage de l'eau, 
exécution de rigoles de drainage, enlèvement des roches de petit et moyen calibres. Le volume sera traité 
forfaitairement. Toutes sujétions habituelles d’exécution sont comprises dans le prix compris celles précisées sur 
l’étude de sol. L’entrepreneur ne pourra prétendre à une révision de celui-ci que dans le cas où les terrassements 
feraient apparaître le nécessité de mettre en œuvre des fondations dites spéciales. Dans ce cas, celles-ci seraient 
réglées en travaux supplémentaires sur attachements contradictoires. 
- La mise hors gel des ouvrages de fondations sera de 0,70 m minimum et suivant étude de sol, 
- Cote d’assise des fondations suivants étude de sol. 
 

 Nota : - Exécution des travaux de terrassements (conditions climatiques, méthodologie, évacuation des  
    eaux de ruissellement, rigoles, etc…) suivant étude de sol en annexe au présent CCTP. 

 
 

03.01 Gros béton 
 
- Gros béton dosé à 200 Kgs de CLK suivant étude BA, coulé à pleine fouilles, 
- Epaisseur et débords latéraux 5 cm minimum, 
 
n Localisation : - Semelles, massifs des constructions suivant étude BA, 
     - Murets techniques à l’entrée des parcelles (pour coffrets EDF-GDF boîte aux  
      lettres), 
     - Murets en façade avant des pavillons suivant plans, 
     - Murets de clôture en façade arrière des pavillons suivant plans, 
 
Nota : - Fondations déportées en rive des limites de propriétés. 
  - Coulage à l’avancement des fouilles. 
 
 
 
 

03.02 Massifs - Puits 
 
- En béton armé coulées à pleines fouilles ou avec coffrage, chemisage compris armatures, aciers en attente 

pour liaison aux ossatures BA, 
- Dimensions et enrobages des aciers suivant étude BA, 
- Dés béton armés pour liaisonnement longrines massifs suivant étude BA, 
 
n Localisation : - Suivant étude BA, 
 
Nota : - Fondations déportées en rive des limites de propriétés. 
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03.03 Longrines 
 
- En béton armé coulées en place avec coffrage dosé à 350 Kgs ou préfabriquées, 
- Dimensions et enrobages des aciers suivant étude BA, 
- Liaison des aciers avec les ouvrages BA divers suivant étude BA, 
- Réservations pour réseaux divers (etc… suivant besoins des autres corps d’état), 
- Coffrage soigné pour les parties apparentes et suivant cotes de niveau TN et TR, réservations pour seuils  
 suivants le cas, ragréages suivants besoins, 
 
n Localisation : - Suivant étude BA, 

 
Nota : - Suivants les cotes futures  TR, prévoir blocage des terres vis-à-vis des vides-sanitaires au  

    pourtour des pavillons suivant le cas. 
 
 
 

03.04 Semelles 
 
- En béton armé coulées en place avec coffrage dosé à 350 Kgs, armatures acier, 
- Dimensions et enrobages des aciers suivant étude BA, 
- Aciers en attente pour raidisseurs verticaux, 
 
n Localisation : - Suivant étude BA et étude de sol, 
     - Murets techniques à l’entrée des parcelles (pour coffrets EDF-GDF boîte aux  
      lettres), 
     - Murets en façade avant des pavillons suivant plans, 
     - Murets de clôture en façade arrière des pavillons suivant plans, 

 
Nota : - Fondations déportées en rive des limites de propriétés. 
 
 
 

03.05 Semelles rigidifiées 
 
- En béton armé coulées en place avec coffrage dosé à 350 Kgs, armatures acier, 
- Dimensions et enrobages des aciers suivant étude BA, 
- Aciers en attente pour raidisseurs verticaux, 
 
n Localisation : - Suivant étude BA, 
 
 

 
03.06 Murs en infrastructure 
 

- En parpaings semi-pleins ou plein de 0,20 d'épaisseur suivant étude BA, hourdés au mortier de ciment avec 
rejointoiements pleins,  

- Sujétions de béton armé pour poteaux d'angles, socles, poteaux isolés et intermédiaires selon nécessité, 
armatures acier, 

- Réservations pour passage de réseaux divers, rebouchage au ciment hydrofugé, 
 

n Localisation : - Sous voiles des bâtiments suivant étude BA, 
     - Semelles murets techniques recevant les coffrets EDF/GDF et boîtes aux lettres, 
     - Murets en façade avant des pavillons suivant plans, 
     - Murets de clôture en façade arrière des pavillons suivant plans, 
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03.07 Ossature BA 
 

- Chaînage armé périmétrique, continu, fermé, assurant la jonction au droit de chaque refend coulé au béton à 
350 kgs après interposition de planelles avec mortier de ciment hydrofugé (à l'exclusion de L ou U) sur la 
face extérieure, 

- Raidisseurs verticaux en béton armé avec armature acier, 
 
 
 
03.08 Dilatation 

 
- Prévoir panneaux de polystyrène pour les pavillons jumelés en dilatation entre les ouvrages maçonnés. 

 
n Localisation : - Depuis les semelles de fondations jusqu’aux pointes de pignons et suivant  
      étude BA, 

 
 
      
03.09 Mise à la terre 

 
 - Effectuée par le lot Electricité, l’entrepreneur du présent lot avertira l’électricien au moment opportun, 
 
 
 
 
03.10 Arase étanche 
 

- Mise en oeuvre d'une arase étanche périmétrique et intérieure, constituée par une chape au mortier de ciment 
de 2 cm d'épaisseur, dosé à 600 kgs/m3 avec incorporation d'un hydrofuge de masse. 

- Cette arase étanche sera située au minimum à 0,15 au-dessus du sol fini extérieur. 
 

n Localisation : - Suivant étude BA, 
 
 
 
03.11 Enduit sur parties enterrées 
 

 - Enduit ciment hydrofugé en garnissage soigné au droit des traversées de canalisations, garnissage des joints, 
- Enduit hydrofugé SIKA appliqué par badigeon et exécuté suivant D.T.U. à parement finement taloché,  

 - Livraison jusqu’aux seuils (enduit de ravalements au lot Ravaleur), 
 
n Localisation : - Suivant étude BA, 
 
 
 

03.12 Remblais 
 
- Remblais en matériaux sains issus des déblais compris tout-venant d’apport suivant besoins, 
- Mise en œuvre avec compactage par couches successives de 0,20 m, 
- Chargement et évacuation des excédents à la décharge, 
 
n Localisation : - Remblais des vides de fouilles, 
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04 CANALISATIONS - FOURREAUX 
 
04.01 Généralités 
 
04.01.01 Mise en œuvre 
  
 - Les fouilles en tranchées pour canalisations et réseaux divers seront réalisées suivant possibilité soit aux  
  engins,soit à la main en terrain de toute nature. Les travaux comprennent : 
   . Fouilles en tranchée, 
   . Remblais en matériaux sains après pose de la canalisation, 
   . Enlèvement des terres excédentaires à la décharge, 
 - La profondeur des tranchées devra permettre de conserver, au-dessus des tuyaux, une épaisseur de terre  
  maximum afin d’assurer une répartition suffisante des charges. Les fonds des tranchées seront bien nivelés et 
  des niches, au droit des joints, seront aménagées. 
 - Les canalisations seront posées sur un lit de sable de 10 cm d’épaisseur après pilonnage, toute précautions  
  étant prises pour qu’elles reposent sur le corps des tuyaux et non sur les collets. Elles ne devront présenter  

aucun fléchissement dans le sens vertical et horizontal. L’enrobage de celles-ci se fera en sable de 20 cm 
minimum 

 - Les distances de sécurité entre les différents réseaux devront être respectées.  
 - Des grillages avertisseurs aux couleurs conventionnelles seront mis en place.  
 - L’entrepreneur devra procéder à des essais d’étanchéité avant tous remblaiement.  
 - En cas de vide sanitaires, les canalisations devront être calées et bloquées au gros béton, 
 - Prévoir en phase chantier des bouchons sur toutes les attentes en sol. 
 - Remblaiement des tranchées des réseaux avant intervention du lot charpente suivant PGC. 
 
 
 
 
04.01.02 Bases de calculs 
 
 Les sections des collecteurs seront calculés par l’entrepreneur qui devra les soumettre au Maître d’œuvre et au  
 Bureau de Contrôle et s’effectuera en tenant compte des éléments suivants : 
 - Réseau EP : 
   . Pente 1% minimum, 
   . Remplissage des collecteurs EP ou unitaires 7/10iè. 
 - Réseau EU-EV : 
   . Pente 2% minimum, 
   . Remplissages des collecteurs EU-EV ½ plein, 
 
 
 
 
04.02 Réseau AEP 
 
04.02.01 Canalisation 
 
 - Fouilles en tranchée compris rebouchage ci-avant,  
 - Hors gel 0,80 m minimum, 
 - Pose sur lit de sable d’un fourreau ∅ 50 bleu (pour passage d’un tuyau polyéthylène type Socarex fourni et 

posé par le lot Plomberie), grillage avertisseur bleu,  
 - Calage pour maintien des réseaux et remblaiement au sable dans le cas de vide-sanitaires, 
 
 n Localisation : - Entre le citerneau en limite de propriété et remontée sous la chaudière dans le 

garage ou le cellier selon localisation, 
     - Du citerneau jusqu’en limite de propriété avec attente de longueur suffisante, 
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04.02.02 Citerneau 
 
 -  Fourniture et pose d’un regard citerneau pour compteur d’eau potable en matériaux de synthèse isolé, trappe 

polystyrène et tampon en matériaux de synthèse adapté au passage de véhicule, 
 - Modèle suivant prescription d’Angers Loire Métropole, 
 -  Branchement en amont et en amont du réseau, 
 
 n Localisation : - Sans objet : regard en limite de propriété dans les 1,00 m – 1 unité par pavillon – 

travaux réalisés par le lot VRD en charge d’exécuter les voiries publiques, 
 
 
04.03 Réseau EU-EV 
 
04.03.01 Canalisations 
 
 - Fouilles en tranchée et rebouchage ci-avant,  
 - Canalisation en PVC série assainissement et sanitaire à emboîtement et joints étanches, pièces de raccords,  
  changement de direction au moyen de coudes, culottes. L’emploi de té et coude ¼ est interdit. 
 - Sections appropriées aux débits, 
 - Toutes les pièces de raccord seront prévues pour permettre le tringlage complet. Des tampons hermétiques  
  seront placés sur les culottes et branchements à tous les emplacements nécessaires, 
 - Enrobage complet de sable pour les passages sous dallage, blocage et calage pour maintien dans le cas de 

vide-sanitaires, 
 - Attentes en dallage 0,30 mini du brut, bouchonnage, 
 
 n Localisation : - Entre regard ci-dessous compris branchement et coude en attente en sol à 

l’aplomb de chaque appareils sanitaires, robinet, siphon de sol, chaudières et pieds 
de chute (embouts bouchonnés pendant les travaux), etc… 

     - Entre le siphon disconnecteur et l’attente en limite du domaine public, 
 
 
04.03.02 Regard de branchement 
 
 -  Fourniture et pose d’un regard préfabriqué avec tampon fonte (dans les enrobés) ou béton (dans les espaces 

verts), anneaux de levage, 
 -  Branchement sur canalisation EU en amont et en aval, 
 -  Fourniture et pose d’un siphon disconnecteur, modèle suivant prescriptions du concessionnaire, 
 
 n Localisation : - Travaux sans objet (regard en limite de propriété dans les 1,00 m – 1 unité par 

pavillon – travaux réalisés par le lot VRD en charge d’exécuter les voiries 
publiques), 

 
 
04.03.03 Regard de dégorgement 
 
 -  Fourniture et pose d’un regard préfabriqué avec tampon fonte (dans les enrobés) ou béton (dans les espaces 

verts), anneaux de levage, 
 -  Branchement sur canalisation EU en amont du réseau, 
 
 n Localisation : - Regard en amont du réseau EU, ou plus, 
 
 
04.03.04 Receveur siphonné 
 
 - Fourniture et pose d’un receveur siphonné de chez Nicoll ou techniquement équivalent avec grille cloche 

amovible, siphon, 
 - Raccordement sur attente EU, 
 
 n Localisation : - Sans objet,  
 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS  Page 20 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE      
CCTP                                                                                                                                       Lot n° 01 – GROS-OEUVRE 
 
 
04.04 Réseau EP 
 
04.04.01 Canalisations 
 
 - Fouilles en tranchée et rebouchage ci-avant, 
 - Canalisation en PVC à emboîtement avec joints étanches,  
 - Pièces de raccords, changement de direction au moyen de coudes, culottes. L’emploi de té et coude ¼ est  
  interdit. Sections appropriées aux débits, 
 - Toutes les pièces de raccord seront prévues pour permettre le tringlage complet. Des tampons hermétiques 

seront placés sur les culottes et branchements à tous les emplacements nécessaires, 
 - Enrobage complet de sable pour les passages sous dallage, blocage et calage pour maintien dans le cas de 

vide-sanitaires, 
 
 n Localisation : - Ensemble des réseaux EP , collecteur des descendants EP compris canalisations de 

diamètre approprié, raccordées sur attente ou regard en limite de propriété. 
     - Entre le regard de branchement en limite de propriété et l’attente en limite du 

domaine public, 
 
04.04.02 Regards  
 
 - Regard en béton préfabriqué avec tampon béton, 
 - Dimensions 0,40 x 0,40 m, 
 - Raccordement sur EP enterré et sur descendant du couvreur, 
 
 n Localisation : - En pied des descendants du couvreur ardoises et bac acier (selon plans), 
     - Branchements amont et aval sur regard de branchement situé en limite de  
      propriété, 

 Nota : - Prévoir un 2iè regard EP avec réseau en conséquence pour récupération des EP de la toiture 
terrasse bac acier (2 EP par toiture terrasse pavillons). 

    - Regard de branchement en limite de propriété sans objet : regard en limite de propriété dans  
     les 1,00 m – 1 unité par pavillon – travaux réalisés par le lot VRD en charge d’exécuter les  

     voiries publiques, 
 
 
04.04.03 Caniveau à grille 
 
 - En béton préfabriqué, pose sur béton maigre, 
 - Fil d’eau, raccordement sur EP, 
 - Grille amovible fixées par vis, orifices inférieurs à 2 cm normes handicapés, 
 - Résistance pour supporter un véhicule léger, 
 
 n Localisation : - Seuil des garages suivant plans, 
     
 
04.05 Drainage 
 
04.05.01 Réseau 
 
 - Fouilles en tranchée ci-avant suivant besoins, jusqu’en pied de mur, 
 - Drain PVC à micro perforations ∅  80 minimum (canalisation spéciale drainage avec perforations 

uniquement sur partie supérieure du tuyau),  
 - Pose sur béton maigre, pente 1%, 
 - Mise en œuvre le long des semelles et distante de 0,20 m du pied des fondations, 
 - Couche drainante de largeur 0,60 m sur toute la hauteur des parties enterrées enveloppée d’un Bidim  
   imputrescible avec cailloux 20/40, graviers 5/15 et sable 0/3 en fermeture, finition par gravillons roulés, 

- Raccordement sur réseau EP,  
 

 n Localisation : - En  pied de mur enterré et suivant étude BA et étude de sol (dans le cas de 
semelles filantes suivant type de fondations),  

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS  Page 21 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE      
CCTP                                                                                                                                       Lot n° 01 – GROS-OEUVRE 
 
 
04.05.02 Regard 
 
 - Regards préfabriqués borgnes 0,40 x 0,40 m, 
 - Raccordement au réseau EP, 
 
 n Localisation : - A chaque changement de direction du réseau de drainage,  
 
 
 
04.06 Réseaux souples 
 
04.06.01 Fourreaux 
 
 - Fouilles en tranchée et rebouchage ci-avant, profondeur 0,80 minimum, 
 - Fourreaux annelé ou aiguillé aux couleurs conventionnelles compris remontée suffisante sous TGBT suivant  
  normes et exigences des concessionnaires (PTT 10 cm minimum), 
 - Pose avec enrobage sable sur tout le linéaire, blocage et calage pour maintien dans le cas de vide-sanitaires, 
 - Joints étanches et pièces de raccords de même nature que les fourreaux, 
 - Grillage avertisseur : 
   . rouge pour EDF, (fourreaux rouges), 
   . gris pour PTT (fourreaux lisses gris normes PTT), 
   . jaune pour GDF,(fourreaux jaune), 
 - Respect des distances de sécurité horizontales et verticales entre les différents réseaux,  
 
 n Localisation : - EDF, 1u ∅ 90 : 
       . entre coffret EDF et remontée sous TGBT dans le garage, ou le cellier  

        (selon plans),  
       . entre coffret EDF et limite de propriété, attente de longueur suffisante, 

     - GDF, 1u ∅ 80 : 
       . entre coffret GDF et remontée sous chaudière dans le garage, ou le 

cellier (selon plans),  
       . entre coffret GDF et limite de propriété, attente de longueur suffisante, 

     - PTT : 2u ∅ 42/45 lisse entre regard en limite de propriété et remontée sous 
TGBT dans le garage, ou le cellier (selon plans),  

     - Sonnette : 1u ∅ 42/45 entre muret technique en limite de propriété et remontée  
      sous TGBT dans le garage, ou le cellier (selon plans), 
     - Divers : 1u ∅ 42/45 entre limite de propriété et remontée sous TGBT dans le  
      garage, ou le cellier (selon plans), 
 Nota : - Suivant les prescriptions de EDF, le présent lot devra : 
     . le fourreau en attente au coffret EDF de 1,50 m de longueur mini,  
     . rayon de courbure du fourreau 1,10 m mini sous coffret EDF et sous TGBT, 
     . laisser la fouille ouverte sous coffret EDF et sur 1,00 m de longueur, 
     . rebouchage de la fouille après intervention de raccordement du câble par EDF. 

    - Travaux sans objet : regard en limite de propriété dans les 1,00 m – 1 unité par pavillon –  
     travaux réalisés par le lot VRD en charge d’exécuter les voiries publiques, 

 
 
04.07 Ventilation 
 
 - Fouilles en tranchées et rebouchage ci avant, 
 - Fourniture et pose de canalisation PVC ∅ 125 collé compris coudes, 
 - Sortie horizontale intérieure et extérieure, traversées de voiles, 
 - Sortie extérieure dans mur vertical avec grille de ventilation et toile de verre pare-insectes et anti rongeurs, 
 - Regard maçonné en protection et en soutènement des terres avec grille amovible galvanisée, gravillons en 

fond, 
 
 n Localisation : - Sans objet, 
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04.08 Arrivée d’air frais 
 
 - Fouilles en tranchées et rebouchage ci avant, 
 - Fourniture et pose de canalisation PVC ∅ 125 collé compris coudes, 
 - Sortie verticale intérieure en attente en dallage sous conduit de fumées, bouchonnage arasé au niveau du 

dallage brut ou attente à 0,30 m du sol suivant le cas, 
 - Sortie extérieure dans mur vertical avec grille de ventilation et toile de verre pare-insectes et anti rongeurs, 
 - Regard maçonné en protection et en soutènement des terres avec grille amovible, 
 
 n Localisation : - Pavillons accession (6u) : entre façade (selon plans) et séjour au pied de la 
       cheminée, 
 
 
 
05 PLANCHER EN INFRASTRUCTURE 

 
- Plancher type dalle pleine autoporteuse avec armatures et portée de mur à mur, et suivant DTU, 
- Charge d’exploitation statiques 250Kg/m². 

 
05.01 Plancher  
 
05.01.01 Plancher non isolé 
 
 - Déblais sains en remblais ou remblais sains d’apport, 

- Fermeture en sable sur 0,05 m, 
 - Film polyane épaisseur 150 microns compris remontées périphériques et joints étanches par recouvrements 

de 0,50 m minimum, 
 - Béton dosé à 350 Kgs de CPA épaisseur mini suivant nouveau DTU avec treillis soudé et armatures suivant 

étude BA, utilisation d’un béton avec E/C faible pour limiter les risques de fissuration (plastifiant ou 
entraîneur d’air), 

 - Renforcement, reprises de charges ponctuelles, armatures au passage de « points durs », suivant étude BA, 
 - Réservations et incorporation siphon de sol, etc… 

- Attentes EU-EP bouchonnés, regards, etc.. 
- Fourreaux et réseaux divers en attente, 

 
 n Localisation : - L’ensemble du rez-de-chaussée de la partie habitable compris garage et cellier, 
 
 
05.01.02 Plancher isolé 
 
 - Déblais sains en remblais ou remblais sains d’apport, 

- Fermeture en sable sur 0,05 m, 
 - Film polyane épaisseur 150 microns compris remontées périphériques et joints étanches par recouvrements 

de 0,50 m minimum, 
 - Isolation type Unimat Sol de chez Lafarge ou techniquement équivalent incompressible et d’épaisseur 60 mm 

(pose en 2 couches  croisées de 30 mm) de résistance thermique R=0,75 m².°C/W, classement ISOLE : I4 S1 
O2 L2 E3 (I4 donné pour 1 seule couche de 60 mm), certificat ACERMI, accrochage de l’isolant en sous face 
de plancher, 

 - Béton dosé à 350 Kgs de CPA épaisseur mini suivant nouveau DTU avec treillis soudé et armatures suivant 
étude BA, utilisation d’un béton avec E/C faible pour limiter les risques de fissuration (plastifiant ou 
entraîneur d’air), 

 - Renforcement au droit des futures cheminées, reprises de charges ponctuelles, armatures au passage de 
« points durs », suivant étude BA, 

 - Réservations diverses, etc… 
- Attentes EU-EP bouchonnés, regards, etc.. 
- Fourreaux et réseaux divers en attente, 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
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05.02 Finitions 
 
05.02.01 Surfacé 
 
 - Finition surfacée livré à la cote finie, 
 
 n Localisation : - Garages, celliers au fond des garages, 
 
 
05.02.02 Brut 
 
 - Finition surfacée à la cote – 0,12 m et suivant confirmation du lot Carrelage, 
 
 n Localisation : - Rez-de-chaussée de la partie habitable compris cellier, 
 
 
 
 
 
06 MURS EN SUPERSTRUCTURE 
 
06.01 Trait de niveau 
 
 - Traçage du trait de niveau à maintenir pendant toute la durée du chantier dans tous les niveaux sur toutes face  
  de tous murs établi à 1 ,00 m au-dessus du niveau fini, 
 
 
06.02 Murs en maçonnerie d’aggloméré 
 
 - Maçonnerie d’agglomérés creux, semi-plein ou plein, de 15 ou 20 cm d’épaisseur suivant étude BA et suivant 

plans, hourdés au mortier de ciment avec rejointoiement, 
 - Renforcement et incorporation d’ouvrages isolés en béton armé, 
 - Parpaings pleins en tableau dans le cas de baies recevant des garde-corps, 
 - Désolidarisation des refends vis à vis des murs de façade pour passage du doublage thermique, 
 - Rejointoiement vertical et horizontal pour parements vus, 

- Réservations nécessaires pour les autres corps d’état, 
 - Rebouchage des trous au présent lot (réservations, serre-joints, about de parpaings, etc…), 

 
 

 n Localisation : - Ensemble des voiles extérieurs et refends suivant plans et étude BA, 
     - Pignons à monter jusque sous couverture suivant le cas et suivants plans, 
     - Pointes et demi pointes de pignons, 
     - Réservation trou d’hommes dans les refends séparant les différents volumes des 

combles perdus, 
     - Acrotères, 
     - Arases suivants coupes et plans BA, 

     - Murets en façade avant des pavillons suivant plans, 
     - Murets de clôture en façade arrière des pavillons suivant plans, 

     - Suivant étude BA, 
 
 Nota : - Pose et encastrement, mise à niveau des coffrets EDF/GDF/AEP Cahors au présent lot. 
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06.03 Ossatures BA 
 
 En béton de CPA de la classe 45 dosé à 350 Kgs avec armature suivant étude BA comprenant : 
 - Poteaux, poteaux incorporés dans l’épaisseur des voiles, linteaux, linteaux pour futures portes suivants plans, 
 - Poutres voiles en élévations suivants plans et étude BA, 
 - Poutres suivants plans et étude BA, 
 - Chaînages verticaux pour les angles rentrants et saillants, abouts de voiles,  
 - Chaînages horizontaux ceinturant le bâtiment à différents niveaux,  
 - Chaînage vertical au milieu des pointes de pignon toute hauteur, 
 - Dés béton incorporés aux maçonnerie pour fixation de pièces de charpente bois et suivant étude BA, 
 - Raidisseurs BA verticaux incorporés à la maçonnerie pour reprise des poussées des pieds des charpentes bois 

suivant le cas compris reprise des ferraillages dans le plancher haut et suivant étude BA, 
 - Coulages dans des éléments spéciaux de même nature que les murs,  
 - Enrobage des aciers suivant étude BA, 
 - Coffrage soigné pour les parements vus destinés à être peint ou enduit au plâtre, 
 - Scellement des boulons de sablière fournis par le lot Charpente Bois, 
 - Feuillures, réservations, joint de dilatation, etc… 

- Chaînage sous les appuis des fenêtres avec des éléments en U, ancrage de 30 cm, 2HA10, suivant étude BA, 
 
 n Localisation : - Suivant étude BA, 
 
 Nota : - Linteau en angle droit dans cuisine des pavillons suivant le cas suivant plans. 
 
 
06.04 Rampannages 
 
 - En béton coffré pour fixation des pièces de charpente, exécution suivant  plan de réservation de celui-ci, 
 - Exécution avant intervention du lot Charpente. 
 
 n Localisation : - Pointes et demi-pointes de pignon,  

 
 
 
06.05 Arases 
 

 - En béton armé coulé en place avec coffrage, parements parfaitement soignés,  
 - Pente en tête vers l’intérieur, 
 - Pose et scellement au voile parpaings, armatures en attente, liaison avec les ouvrages et ossatures BA suivant 

étude BA, 
 - Réservations trop-plein et évacuations EP, 
 
 n Localisation : - Toitures terrasses des pavillons suivants plans, 

     - Murets de clôture en façade arrière et avant des pavillons suivant plans, 
     - Murets techniques recevant les coffrets EDF-GDF-AEP (23u), 

 
 
 
06.06 Coffres de volets roulants 
 
 - Coffres de volets roulants intégrés à la maçonnerie, 
 - Pose et réglage au présent lot de coffres type Titan fournis par le lot Menuiseries extérieures, tolérance de 

mise en œuvre (planéité, niveau, etc…) suivant indication du lot Menuiseries Ext. 
 - Renforts BA en nez de plancher de l’étage ou poutre linteau suivant étude BA, 
 
 n Localisation : - Pavillons accession uniquement,  

 
 Nota : - Coffre de VR en angle droit dans cuisine du RdC suivant plans. 
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07 PLANCHER EN SUPERSTRUCTURE 
 
07.01 Planchers hauts sur garages  
 
 - Plancher béton poutrelles hourdis en aggloméré de ciment type 16+4 et 13+4 avec treillis soudé et armatures 

suivant portées et étude BA,  
 - Hourdis négatifs en pieds des fermes de charpente bois et des pieds des lucarnes suivant étude BA, 
 - Chaînage horizontal, planelles, 
 - Béton dosé à 350 Kgs de CPA avec treillis soudé et armatures suivant étude BA, utilisation d’un béton avec 

E/C faible pour limiter les risques de fissuration (plastifiant ou entraîneur d’air) suivant étude BA, épaisseur 
de la dalle de compression suivant bureau d’études BA et enrobage nécessaire au-dessus des tuyaux 
incorporés par les lots techniques, 

 - Réservations nécessaires pour les autres corps d’état compris rebouchage, 
- Trémie et chevêtre BA pour : 

   . gaines techniques, 
   . trémies d’escaliers, 
   . suivant besoins des autres corps d’état, 

- Nez de plancher parfaitement coffré en rive des vides sur garage cellier sur escalier etc…, 
- Poutre plates incorporées au planchers et poutre avec retombées suivant plans et étude BA, 
- Incorporation des canalisations, etc… des autres corps d’état avant coulage, 
- Réservations suivant demande des autres corps d’état,  
- Surcharge des lucarnes à prendre en compte, pieds de fermes, etc… 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
 
07.02 Planchers hauts sur partie habitable 
 
 - Plancher béton poutrelles hourdis PVC (ou hourdis agglo ou hourdis composés bois polystyrène) type 16+4  

et 13+4 avec treillis soudé et armatures suivant portées et étude BA,  
 - Hourdis négatifs en pieds des fermes de charpente bois et des pieds des lucarnes suivant étude BA, 
 - Chaînage horizontal, planelles, 
 - Béton dosé à 350 Kgs de CPA avec treillis soudé et armatures suivant étude BA, utilisation d’un béton avec 

E/C faible pour limiter les risques de fissuration (plastifiant ou entraîneur d’air) suivant étude BA, 
 - Réservations nécessaires pour les autres corps d’état compris rebouchage, 

- Trémie et chevêtre pour : 
   . escalier,  
   . gaines techniques, 
   . suivant besoins des autres corps d’état, 

- Nez de plancher parfaitement coffré en rive de la trémie d’escalier, des vides sur garage, 
- Poutre plates incorporées au planchers et poutre avec retombées suivant plans et étude BA, 
- Incorporation des canalisations, etc… des autres corps d’état avant coulage, 
- Réservations suivant demande des autres corps d’état,  
- Surcharge des lucarnes à prendre en compte, pieds de fermes, etc… 

 
 n Localisation : - Selon plans et modèles et suivant étude BA, 
 
 
 
07.03 Rupteurs 
 
 - Rupteurs de ponts thermiques en périphérie des plancher des pièces habitables en contact avec l’extérieur et 

en contact avec les pièces non chauffées, armatures suivant étude BA, planelles, 
 
 n Localisation : - Ensemble des pavillons et suivant étude thermique, 
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07.04 Chevêtre cheminée 
 
 - Exécution d’un chevêtre en béton armé, 
 - Fourniture et pose de hourdis creux en aggloméré de ciment, 
 - Réservation dans la dalle de compression par panneau de polystyrène treillis soudé conservé, 
 - Ecart au feu entre le conduit et les hourdis à respecter suivant DTU, 
 
 n Localisation : - Pavillons accession uniquement, 
 
 
 
 
07.05 Protection trémie 
 
 Exécution d’une protection de trémie d’escalier avec entretien pendant toute la durée du chantier comprenant : 
 - 2 pannes sur sabot métallique fixés en tableau de la trémie sur sa plus grande longueur, 
 - Panneau de contreplaqué de forte résistance avec partie fixe et partie amovible formant trappe, passage libre 

sur rives suivant épaisseur doublage des murs, 
 
 n Localisation : - Ensemble des pavillons à Etage suivant PGC, 
 
 
 
 
 
07.06 Finition  
 
07.06.01 Brut 
 
 - Finition brut pour livraison à la cote - 5 cm pour recevoir une chape et suivant confirmation du lot Carrelage, 
 
 n Localisation : - Ensemble de l’étage, 
 
 
 
 
 
  
08 OUVRAGES DIVERS BA 
 
08.01 Lucarnes 
 

 - En béton blanc armé préfabriqué avec coffrage, parements parfaitement soignés,  
 - Béton armé dosé à 350 Kgs/m3 parfaitement vibré, 
 - Fronton horizontal avec moulures,  
 - Poteaux et linteau BA préfa blanc, 
 - Pose et scellement incorporation au voile parpaings suivant étude BA et plans, armatures en attente, 
 - Liteau (fourni par le lot Couverture) à incorporer au dessus des frontons pour pose d’ardoises ou coiffe zinc, 
 - Découpe des fers de manutention, 
 - Pose des parements des jambages à + 20/+ 30 mm environ du brut parpaings, 
 
 n Localisation : - Pavillon accession n° 6 suivants plans, 
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08.02 Cordon BA 
 

 - En béton armé préfabriqué avec coffrage, parements parfaitement soignés qualité à peindre (débullage et  
  ragréage au présent lot),  
 - Béton armé dosé à 350 Kgs/m3 parfaitement vibré, 
 - Pente vers l’extérieur, goutte d’eau en sous face, 
 - Jonction soignée dans le prolongement de l’appui de fenêtre suivant le cas, 
 - Jonctions soignées des éléments entre eux, joints souples étanches, 
 - Pose et scellement sur plancher béton ou incorporation au voile parpaings suivant le cas, armatures en attente, 
 - Réservations pour descendants EP, 
 
 n Localisation : - Pavillon accession n° 6 suivants plans, 
 

 Nota : - Ouvrage avec ou sans débord sur les retours latéraux en pignons suivant le cas et suivants 
plans en limite séparative entre pavillons. 

 
 
08.03 Poteau béton 
 

 - En béton armé préfabriqué avec coffrage, parements parfaitement soignés qualité à peindre (débullage et  
  ragréage au présent lot), selon plans,  
 - Béton armé dosé à 350 Kgs/m3 parfaitement vibré, 

 - Finition soignée,  
 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
09 DIVERS 
 
09.01 Réservations - Feuillures – Garnissages 
 
 L’entrepreneur devra la réalisation de ses ouvrages de maçonnerie : 
  - Rebouchage des trous dans les parpaings (serres joints, trous d’échafaudage du couvreur et charpentier, 
   etc…), tous travaux de préparation des supports pour le ravaleur, etc…, 
 - Réservations trémies et rebouchages, percements, ventouse chaudières, conduit hotte cuisine, incorporations 

de fourreaux etc… nécessaires aux autres corps d’état, 
 - Scellement des ferrures fournies par le charpentier, 
 - Calfeutrement et rebouchage des réservations, 
 - Feuillures pour pose des menuiseries, 
 - Etc… 
 
 
 
09.02 Plaque de rue 
 
 - Pose des numéros de rue des pavillons (plaques de rue fournies par le Maître d’Ouvrage), 
 
 n Localisation : - Ensemble des pavillons (emplacement suivant indications du Maître d’Ouvrage), 

 
 
 
09.03 Dressement 
 
 - Bandes de dressements de 10 cm parfaitement lissées, 
 
 n Localisation : - Ensemble des baies extérieures et portails,  
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09.04 Appuis 
 
09.04.01 Modèle 1 
 
 - A exécuter au mortier de ciment, façon de pente, rejingot, 
 - Jonction soignée avec les éléments préfa (cordons, etc…), 
 - Ensemble destiné à être peint, 
 
 n Localisation : - Appuis de fenêtre situés dans le cordon BA pavillon accession n° 6 suivants plans, 
 
 
09.04.02 Modèle 2 
 
 - En béton moulé avec façon de pente et rejingot, 
 - Saillie extérieure et oreilles, goutte d’eau en sous face, 
 - Ensemble destiné à être peint, 
 - Coupe d’onglet à la jonction de l’angle, 
 
 n Localisation : - Appuis de fenêtre en angle des cuisines : 
       . des pavillons location n° 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,   
        suivants plans, 
       . des pavillons accession n° 1,2,3,4,  suivants plans, 
 
09.04.03 Modèle 3 
 
 - En béton moulé avec façon de pente et rejingot, 
 - Sans saillie extérieure et ni oreilles, ni goutte d’eau en sous face, 
 
 n Localisation : - Sans objet, 

 
 
 
 
09.04.04 Modèle 4 
 
 - En béton moulé avec façon de pente et rejingot, 
 - Saillie extérieure et oreilles, goutte d’eau en sous face, 
 - Ensemble destiné à être peint, 
 
 n Localisation : - Restant des appuis de fenêtres,  
     - Appuis des porte-fenêtres de l’étage suivant le cas (seuils pour porte-fenêtres au  
      RdC), 
 
 
 
 
09.05 Seuil 
 
 - En ciment lissé et bouchardé avec façon de pente et coup de fer arrondi. 
 
 n Localisation : - Portes et porte-fenêtres extérieures RdC, portails de garage, 
     - Porte entre cuisine/garage et cellier/garage, 
 
 Nota : - Seuils à – 2 cm du niveau fini (suivants normes handicapés). 
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09.06 Chape  

 
- Nettoyage soigné du support, enlèvement des gravois, élimination des bosses et aspérités, 
- Treillis soudé,  
- Chape au mortier de ciment de 0,05 m d'épaisseur, dosée à 350 kgs/m3, 
- Pente vers l’extérieur 2%, nez passé au fer, 
- Finition bouchardée, 

 
 n Localisation : - Sans objet, 

 
 
 
 
09.07 Grilles SL 
 
 En PVC de chez Nicoll ton assorti au enduits de façades : 
 - 1 Grille extérieure à ailettes pour sortie de sèche-linge compris branchement intérieur en attente (∅ 100) et 

collerette intérieure, 
 
 n Localisation : - Ensemble des pavillons suivant plans, 
 
 
 
 
09.08 Bande ciment 
 
 - Enduit au mortier de ciment hydrofugé lissé, suivant indications du lot Couverture, 
 - Mise en oeuvre soignée, 
 
 n Localisation : - Bande de 0,40 m de haut environ en périphérie des toitures terrasse bac acier des 

pavillons (pour bande solin), 
 
 
 
 
09.09 Enduit ciment 
 
 - Enduit ciment hydrofugé lissé, 
 - Sur 1,00 m de hauteur et 0,60 m de largeur, en dosseret des robinets dans le garage sur 1 côté, 
 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
 
09.10 Coffrets 
 
 - Pose et encastrement des coffrets fournis par les Concessionnaires, 
 - Linteau et jambages BA suivant étude BA pour réservation, 
 - Rebouchage parpaings et mortier de ciment hydrofugé, garnissages, coffrage au béton avec treillis soudés des 

fonds des coffrets, 
 - Fourreaux entrants et sortants à incorporer par le dessous avec rayon de courbure suivants prescriptions des 

concessionnaires, rebouchage au mortier de ciment hydrofugé, 
 
 n Localisation : - Coffrets EDF, GDF, coffrets compteurs AEP dans borne cahors suivant le cas, des 

pavillons (encastrement dans mur de façades ou  muret technique), 
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10 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
 
10.01 Terrasses  
 
 - Nettoyage, évacuations, reprofilage,  
 - Terrasse en béton armé avec armatures et bêches périphériques et suivant étude BA, 
 - Chaînage horizontal, bêches périphériques avec armatures et suivant étude BA, 
 - Coffrages de rives soignés, 
 - Réservations et incorporations de regards, 

- Incorporation des canalisations, regards divers, etc… des autres corps d’état avant coulage, 
 - Béton dosé à 350 Kgs de CPA avec treillis soudé et armatures suivant étude BA, utilisation d’un béton avec 

E/C faible pour limiter les risques de fissuration (plastifiant ou entraîneur d’air) suivant étude BA, 
 - Pente vers l’extérieur 1 à 2% mini (aucune pente vers l’habitation privative ni vers la parcelle voisine), 
 - Fourniture et pose d’un film pour dilatation et désolidarisation des terrasses et allées avec les façades des 

pavillons, 
 - Finition balayé livré à la cote -0,06 m, pour livraison à la future cote finie au nez des seuils (soit livré à la 

cote de -0,08 m environ du nez des seuils), 
 - Joints de dilatation et joints de fractionnement, 
 
 n Localisation : - Terrasses privatives des pavillons suivant plans, 
 
 
 Terrasse dito ci-dessus avec : 
 - Finition balayé livré à la cote finie au nez des seuils (normes handicapés), 
 
 n Localisation : - Terrasses des pavillons n° 3 et n° 4, 

 
 Nota : - Hauteur de seuils à franchir entre le fini intérieur du pavilon et la terrasse suivant normes 

handicapés. 
 
 
 
 
 
10.02 Bordures 
 
10.02.01 Pose à l’endroit 
 

- Tranchée, gros béton, 
- Bordure en béton modèle P1 compris joints ciment, 

 
 n Localisation : - En séparation entre les enrobés des accès aux garages des pavillons et les ilôts de 

verdures, 
 
 
 
10.02.02 Pose à l’envers 
 

- Pose de la bordure à l’envers tête en bas,  
 
 n Localisation : - Pour séparation des voiries d’accès jumelées des pavillons en limite de propriété 

avec les voisins respectifs, 
     - Pour séparation du domaine privé avec le domaine public (posée coté privatif), 
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10.03 Voie d’accès privatives 
 
   a) Voiries 
 - Nettoyage, évacuations, reprofilage, 
 - Terrassements et dressement du fond de forme, 
 - Nivellement définitif, 
   -  Le fond de forme, 
   -  Couche de géotextile Bidim U34,   
   -   Couche de forme d’épaisseur adaptée à la portance du sol, 

  -   Nettoyage de la chaussée provisoire et reprofilage éventuel, 
   -   Couche de fondation de pierre GRH 0.315 sur 0,30 épaisseur minimum après compactage, 

- Compactage et cylindrage, 
- Pente vers avaloir à grille, fils d’eau, etc… 

   b) Essais 
    -  Résultats exigés en réception et suivant étude de sol et rapport du Bureau de Contrôle (prévoir 1 essais par 

ilôt soit 9u) : 
- KW >ou= en MPa et suivant étude de sol 
- Ev2/Ev1 < ou= 2 

 
 n Localisation : - Voie d’accès au garage et à la porte d’entrée des pavillons suivant plans, 
 

 Nota :  - La voie d'accès au pavillon sera réalisée au début du chantier. Prévoir reprofilage éventuel  
     avant la couche de finition en gravier à exécuter qu’en fin de chantier. 
    - Les accès devront être conforment aux normes handicapés (pentes inférieures à 5% et 

inférieures à 10,00m de longueur).  
    - Enrobés à la charge du lot VRD réalisant les voiries publiques. 
 
 
10.04 Gravillons 
 
 - Nettoyage, évacuations, 
 - Terrassements et dressement du fond de forme, 
 - Nivellement définitif, 
 -  Finition par 10 cm de gravillon jaune 4/6, 
 
 n Localisation : - Sur les espaces verts en périphérie des pavillons sur une bande d’environ 50 cm de 

large, 
 
 
 
10.05 Terre végétale 
 
 - Nettoyage, évacuations, 
 - Régalage et mise à niveau de la terre végétale stockée sur le site, 
 - Mise en forme sur les abords, 
 - Evacuation des excédents à la décharge, 
 
 n Localisation : - Sur l’ensemble des parcelles, 
 
 
 
11 NETTOYAGES 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention (y 
compris les bungalows de chantier). A défaut, il sera réalisé par une entreprise spécialisée au choix du Maître 
d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

  - Nettoyage complet et soigné de fin de chantier, enlèvement des déchets, ciment, parpaings, sable, béton,  
  etc… 
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12 DOE 
 

L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture de tous les documents et plans de fin de chantier des ouvrages 
objet des travaux du présent CCTP (plans de détails, procès verbaux, etc…) nombre d’exemplaire suffisant et 
suivant demande de l’Architecte.  

 
 
 
13 VARIANTE 1 
 

Remplacement de la maçonnerie de parpaings par maçonnerie de brique compris toutes sujétions. 
 
 n Localisation : - Pavillons accession 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
 
 
 
 
14 OPTION 
 

Ventilation pour futur conduit de cheminée suivant article 04.07 ci-avant du présent CCTP. 
 
 n Localisation : - Pavillons location et accession, 
 
 
 

vvvvvv 
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Maître d’Ouvrage : 
 

SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
COOPERATIVE DES 3 ROCHES 

 
7 rue de Beauval – BP 70 155 
49 001 - ANGERS Cédex 01 

________ 
 
 
 

Projet de CONSTRUCTION   
de 23 PAVILLONS 

17 locations – 6 accessions 
 

« Les Bourrassières » 
49 080 - BOUCHEMAINE 

__________ 
 
 
 
 
 

CAHIER  DES  CLAUSES  TECHNIQUES  PARTICULIERES 
 

( C . C . T . P .) 
3 Juin 2008 

 
 
 
 
 

LOT N° 02 – RAVALEMENTS 
 
 
 
 
 
 
J e a n - L u c  R O U S S E A U  -  A r c h i t e c t e  D . P . L . G  
 
2 0  r u e  G u s t a v e  M a r e a u  -  4 9 0 0 0    A N G E R S    T é l  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 0 . 5 0  
               F a x  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 6 . 0 0  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 
Normes 
 
Les travaux devront être exécutés conformément aux règlements et normes en vigueur à la date de la remise de 

 l’offre et en particulier : 
 
- Aux DTU, 
- Aux normes françaises, 
 
 
 
Qualités et origine des matériaux 
 
Eaux de gâchage 
 
Elles seront soumises aux conditions de la norme P18.303. 
 
 
 
Mise en œuvre des ouvrages 
 
L’entrepreneur du présent lot devra respecter les prescriptions du fabricant pour la mise en œuvre de ses enduits. 
 
En cas de gel pendant la nuit, on devra s'assurer qu'aucune partie n'aura été gelée. Dans l'affirmative, les parties  
gelées devront être démolies avant tout prolongement de travaux et remplacées par un nouvel enduit de même 
qualité que celui demandé. 
 
Avant l’application de toute couche, la surface qui la reçoit devra être débarrassée de toutes souillures,  
poussières, tâches de graisse et d’huile, etc… 
Par ailleurs, l’entreprise devra la repose complète et soignée des descendants EP, boites à eaux, serrage des vis  
des colliers, ainsi que le nettoyage complet et soigné des terrasses après travaux. 
 
Les parcelles ne faisant pas partie du projet et jouxtant les façades des pavillons devront être protégées avant  

 mise en oeuvre et remise en état à l’identique par l’Entrepreneur du présent lot. 
  

 
 Support 
 

L'Entrepreneur doit la réception du support avant exécution de ses travaux. Ultérieurement, l'entreprise 
deviendra entièrement responsable de la qualité de ses ouvrages. Ils seront refusés si les parements ne sont pas 
parfaitement plans, etc...et l’entreprise devra leurs réfections. 
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DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état 
figurant en tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux 
documents annexés au présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, etc.. ). 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  
   pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons destinés à  
  la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 
 
 
01 RAVALEMENTS 
 
01.01 Supports  
 
 - Propres sans salpêtre, plâtre, poussière, produits de décoffrage, etc… 
 - Brossés, poqués, bouchardés,  
 - Humidification très superficielle des parements en béton cellulaire ou primaire, 
 - Humidification en profondeur mais « ressuyé » pour les autres supports, 
 - Mise en œuvre de produits d’accrochages éventuels devront bénéficier d’un avis technique, 
 - Reprise ponctuelle avant enduisage : 
   . renformis au mortier pour épaisseur de 0 à 3 cm, 
   . surcharge grillagée pour épaisseur de 3 à 5 cm, 
   . redressement au-delà de 5 cm, 
 - Adhérence parfaite permettant la mise en œuvre de l’enduit monocouche, 
 - Traitement des liaisons entre supports différents (planelles, béton/parpaings, raidisseurs, chaînages, coffres 

titan, etc…) avec toile de verre (de classe T2 Ra1 M4 E1) débordant de 15 cm, 
 
 
 
01.02 Aspect 
 
 - Etat de surface régulier, sans soufflures, cloques, bosses, gerçures, fissures,  
 - Joints rectilignes, arêtes sans écornures ni épaufrures, 
 
 
 
01.03 Descendants EP 
 
 - Dépose pour repose des descendants EP, 
 - Mise en place de coude au droit des naissances EP pour dévoiement des eaux pluviales hors façade durant 

toute l’intervention,  
 - Repose des descendants EP compris colliers, vis, etc… 
 
 
 
01.04 Echafaudages 
 
 - Installation d’un échafaudage tubulaires verticaux porteurs de charges compris bâchage, trappes d’accès avec  
  échelles, plinthes, etc…mise à disposition du charpentier et du couvreur suivant besoins, 
 - Protections contre tous dommages des fenêtres, portes, couvertures, étanchéité, etc… 
 - Bâchage pour isolement hermétique des zones de travail et de l’ensemble des échafaudages vis-à-vis du  
  domaine public, 
 - Protection des couvertures de toutes natures au droit des pieds des échafaudages, au droit des tirefonds de 

fixation des échafaudages sur les maçonneries peintes et ou enduites, etc… 
 - Dépose en fin d’intervention (location aux autres corps d’état et suivant PGC), 
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01.05 Protections 
 
 - Protection des ouvrages des autres corps d’état, 
 - Fourniture et pose de bâches au sol, planches bois, compris toutes sujétions de protection des sols existants et 

des parcelles et propriétés mitoyennes au projet, nettoyage et remise en état à l’identique en fin 
d’intervention, 

 - Enlèvement en fin de chantier, 
 - Nettoyage très soigné et remise en état à l’identique des surfaces des propriétés voisines,et voiries 
 
 
 
 
01.06 Enduit ciment 
 

- Joints de structure dans l ‘épaisseur de l’enduit, 
- Primaire Ibofix ou techniquement équivalent sur supports béton, 
- Toiles de verre croisées pour jonctions entre béton et enduit, 

 - Enduit au mortier de ciment hydrofugé, épaisseur 12 à 15 mm,  
 - Finition taloché, 
 
 n Localisation : - Sur façades compris tableaux et linteaux sous les parements en bardage Canexel, 
     

 
 
 
01.07 Enduits de façades 
 
 - Enduit monocouche du type ELIPRAL FB (grains très fins) de chez WEBER et BROUTIN, ou 

techniquement équivalent, épaisseur 15 mm minimum, 
 - Application en une ou 2 passes dressées à la règle et serré à la taloche, 
 - Bandes de pontage au droit des jonctions entre aggloméré et béton, 

- Joints de structure dans l’épaisseur de l’enduit, 
- Joint à la sciote dans l’enduit durci suivant plans de façades, 
- Primaire Ibofix ou techniquement équivalent sur supports béton, 

 - Température de mise en œuvre suivant prescriptions techniques du fabricant, 
 - Certificat de garantie décennale à l’appui, 
 - Certification du CSTB avec : 
   . classement MERUC : M5 E4 R4 U5 C1, 
   . supports : A-B, 
 - Ton au choix de l’Architecte (plusieurs tons), 
 
 n Localisation :  

     - Finition taloché fin pour soubassements des façades et suivants plans à savoir : 
       . toutes faces vues des soubassements périphériques des façades depuis le  

nez des seuils à descendre jusqu’à -40 cm au-dessous du nez des seuils (et 
au-delà jusqu’au terrain fini suivant le cas), 

     - Finition gratté fin : 
       . pour l’ensemble des façades compris tableaux et linteaux, 
       . faces intérieures des acrotères des terrassons, 
       . pignon garages sur toiture terrasse suivant coupes, etc… 
       . murs de clôture séparatifs façade arrière des pavillons, 
 

Nota : - Prévoir baguettes d’angles partout pour les murets de clôtures. 
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01.08 Modénatures 
 
 - Enduit dito ci-dessus, 
 - Mise en oeuvre en surépaisseur de l’enduit ci-avant, épaisseur 20/25 mm maximum suivant le produit,  
 - Finition taloché fin en 2 passes à l’éponge, 
 - Joints creux sur panneaux seront réalisés à la sciotte sur une profondeur de 2 à 3 mm 
 - Ton au choix de l’Architecte (plusieurs tons), 
 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
01.09 Enduit murets 
 
 - Enduit monocouche du type SILUC MONO L de chez WEBER et BROUTIN, épaisseur 12 à 15 mm (mini 
  10 mm en tous points sur parpaings),  
 - Application en une ou 2 passes dressées à la règle et serré à la taloche, 

- Primaire Ibofix ou techniquement équivalent sur supports béton, 
 - Température de mise en œuvre suivant prescriptions techniques du fabricant, 
 - Certificat de garantie décennale à l’appui, 
 - Certification du CSTB avec : 
   . classement MERUC : M5 E4 R4 U5 C1, 
   . supports : A-B, 
 
 n Localisation : - Toutes faces vues des petits murets séparatifs entre parcelles façades avants  

      suivants plans de masse, 
     - Toutes faces vues des murets techniques avec coffrets EDF-GDF-AEP, 

 
Nota : - Prévoir baguettes d’angles partout pour les murets de clôtures. 

 
 
 
01.10 Couvre joint 
 
 - Couvre-joint TEGO à griffe ton dito enduit de ravalements, 
 - Modèles pour surface courante, pour angles rentrants, angles sortants, etc… 
 
 n Localisation : - En séparation entre pavillons, 
 
 
 
01.11 Peinture  
 
 - Brossage, ragréage fin, 
 - Enlèvement et réparation des balèvres, cueillies, épaufrures, reprise du bullage, 
 - Première couche diluée, 
 - Application de 2 couches de peinture acrylique classe D2, 
 - Teinte au choix de l’Architecte, 
 
 n Localisation : - Toutes faces vues de l’ensemble des cordons BA suivants plans de façades, 
     - Appuis de fenêtres, 
     - Appuis porte-fenêtres uniquement ceux à l’étage des pavillons (voir lot  
      Maçonnerie), 
     - Toutes faces vues des petits murets en Siluc ci-avant, 
     - Voir lot Maçonnerie, 
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02 NETTOYAGE 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention, il devra 
prévoir le nettoyage des bungalows de chantier. A défaut, il sera réalisé par une entreprise spécialisée au 
choix du Maître d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

 - Nettoyage complet et soigné des sols, enlèvement des déchets, enduit, etc… 
 
 
 
03 DOE 
 

L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture de tous les documents et plans de fin de chantier des ouvrages 
objet des travaux du présent CCTP (plans de détails, procès verbaux, etc…) nombre d’exemplaire suffisant et 
suivant demande de l’Architecte.  

 
 
 
 
13 VARIANTE 
 

Enduit monocouche adapté pour maçonnerie de brique compris toutes sujétions. 
 
 n Localisation : - Pavillons accession 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
 
 

vvvvvv 
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Maître d’Ouvrage : 
 

SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
COOPERATIVE DES 3 ROCHES 

 
7 rue de Beauval – BP 70 155 
49 001 - ANGERS Cédex 01 

________ 
 
 
 

Projet de CONSTRUCTION   
de 23 PAVILLONS 

17 locations – 6 accessions 
 

« Les Bourrassières » 
49 080 - BOUCHEMAINE 

__________ 
 
 
 
 
 

CAHIER  DES  CLAUSES  TECHNIQUES  PARTICULIERES 
 

( C . C . T . P .) 
3 Juin 2008 

 
 
 
 
 

LOT N° 03 – CHARPENTE BOIS - BARDAGE 
 
 
 
 
 
J e a n - L u c  R O U S S E A U  -  A r c h i t e c t e  D . P . L . G  
 
2 0  r u e  G u s t a v e  M a r e a u  -  4 9 0 0 0    A N G E R S    T é l  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 0 . 5 0  
               F a x  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 6 . 0 0  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 
 Normes 

 
Les travaux devront être exécutés conformément aux règlements et normes en vigueur à la date de la remise de 
l’offre et en particulier : 

 
- Aux DTU, 
- Aux règles CB 71, 
- Au cahier des prescriptions techniques générales applicables aux travaux de charpente, 

 - Aux normes en vigueur (NFB, NFP, NFD, FDP, NV et N84), 
 
 

 Charges et surcharges : 
 

- Surcharges climatiques :         
   . Neige : région 1A, site normal, altitude < 200 m      
   . Vent : zone 2, site normal. 

 
- Charges permanentes :        
  . L'Entrepreneur du présent lot est prié des prendre connaissance du CCTP tous corps d'état, pour 

évaluer outre le poids propre de la charpente les charges permanentes et surcharges à prendre en 
compte ( faux-plafonds plâtre sur ossature métallique et en dalles de fibres minérales sur ossature 
métallique, couverture tuiles, isolations, conduits de VMC, etc ...). 

  . Charges d'exploitation : suivant NFP 06.001. 
 

 - Surcharges de sécurité : 
   . 100 Kgs ponctuels appliqués au milieu de la portée des différents éléments de charpente (entraits, 

    etc...), suivant DTU. 
 

 
 Nature des bois massifs 
 

- Sapin du Nord ou des Vosges (résineux de catégorie 2), 
- Pannes et ossatures apparentes seront fournis en bois de catégorie 2, 
- Pannelettes, solivettes portées, chevêtre seront de catégorie 3, 
- Les grosses pièces hors sections du commerce seront des résineux indigènes débités sur liste de catégorie 3, 
- Tous les bois devront être mis en œuvre à l’état sec (humidité moyenne 15% - ∆Η = 5%), 

 
 
 Nature des bois lamellé-collé  
 

Idem ci-dessus mais l'humidité avant encollage doit être stabilisée à un maximum de 8%. Fabrication par une 
usine spécialisée, finition des pièces en atelier avec rabotage éliminant toutes les bavures de colle et le 
désafleurement des lamelles, élimination des défauts ( noeuds, flaches, ...).  

 
 
 Ferrures métalliques : 
 

Les ferrures métalliques sont en acier E 24-1 et seront protégées par galvanisation 80 microns. Toutes les 
soudures sont réalisées à coeur après chanfreinage des bords. 

 
 
 Boulons et pointes : 
 

Boulons en acier mi-dur, munis de rondelles normalisées de diamètre 3,5 fois le diamètre du boulon. Pointes 
torsadées. 
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 Réservations 
 
 L’Entrepreneur du présent lot devra fourni au lot GO les réservations en maçonerie. 
 
 
 Scellements 
 

Pour le scellement des éléments courant, utilisation de boulons d’ancrage à expansion. Pour les éléments 
principaux, scellement par ferrure à pattes d’ancrage à sceller dans le béton.  

 
 
 Traitement 
 

Tous les bois devront être traités avec un produit préventif, enduit homologué CTBF insecticide et fongicide non 
délavable ou difficilement délévable (P1 ou P2). 
Les produits utilisés pour le traitement des bois destinés à rester apparents doivent être efficace contre le 
bleuisement (homologation CTBF catégorie 3) et compatible avec les produits de finition. Le traitement sera 
réalisé après rabotage. 

 
 
 
 Calculs 
 

La section des pièces principales de charpente sera à déterminer selon portées, charges et règles de calcul de 
DTU. 
Les dispositifs d'appuis, d'ancrage et de contreventement devront être définis avec le BET structure du lot GO de 
manière à reprendre convenablement les efforts verticaux et horizontaux 

 
 
 Montage et levage - Intervention 
 
 L'Entrepreneur devra prévoir : 
   . les échafaudages éventuels permettant d’assurer sa propre intervention en toute sécurité et suivant 

PGC du Coordonnateur Sécurité Santé (l’entrepreneur du présent lot devra les rebouchages des 
trous qu’il aura créé dans les maçonneries), 

   . les sujétions de levage et de montage aux engins ou manuels, 
   . la stabilité provisoire pendant le montage conforme aux règles de sécurité, 
   . les autorisations de voirie pour déchargement au levage, 
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DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état 
figurant en tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux 
documents annexés au présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, etc.. ). 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  
   pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons destinés à  
  la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 
 
 
 
01 TRAITEMENT DES BOIS 
 

- Traitement fongicide et insecticide, 
- Solution aqueuse de sels métalliques à solvants résistant à l’évaporation et au lavage, 

 - Certificat délivré par une station agréée attestant une garantie de 10 ans. 
 - Classe II, 

 
 n Localisation : - Ensemble des bois de charpente, 

 
 
 
 
02 CHARPENTE 
 
 Nota : - En cas d’utilisation d’échafaudage en console, le présent lot devra obligatoirement à sa charge  
    et à ses frais tous les rebouchages des trous dans les maçonneries. 

   - L’entrepreneur du présent lot devra concevoir ses charpentes de manière à respecter les 
volumes habitables portés aux plans et prévoir ses fermes avec et ou sans parties de fermes 
apparentes ou non suivants plans. Il devra prévoir en conséquence toutes les ossatures 
complémentaires de renfort dans les volumes perdus non habitables (aucun poteaux bois). 

  
 
02.01 Charpente assemblée 
 

- Fourniture et pose de charpente assemblée traditionnelle en bois massif (ou lamellé collé pour certaines  
pièces de bois suivant besoins – bois massif sapin du Nord ou des Vosges sauf pour les poinçons réalisés en 
chêne) pour constitution d'une ferme ou demi-ferme.  

- Section suivant portées, charges permanentes et surcharges, 
 - Elle sera constituée suivant le cas de : 
   . Arbâlêtriers, 
   . Entrait, 
   . Poinçons, 
   . Contre fiches,  
   . Jambe de force,  
   . Potelet,  
   . Semelle (épaisseur 0,10 mini : sol avec chape), 

- Assemblage par chevilles bois et par tiges filetées et écrous, l’extrémité des pointes des chevilles bois  
 devront être arasées dans les volumes habitables, 
- Tous les bois destinés à rester apparents seront parfaitement rabotés qualité à peindre, 
- Pièces de charpente bois apparentes ou non dans les volumes habitables suivants plans Architecte, 

 - Respect de l’écart au feu suivant réglementation pour les conduits de fumées, 
 

 n Localisation : - Fermes et ½ fermes suivant plans et portées, 
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02.02 Charpente industrielle 
 

- Fourniture et pose de charpente en fermettes industrialisées, en bois massif (sapin du Nord ou des Vosges)  
 pour constitution d’une ferme ou suivant le cas d’une demi-ferme, entr’axe 0,60 m, et suivant le cas (voir  

  plans) : 
   . Fourniture et pose de charpente en fermettes industrialisées non standards suivant le cas, 
   . Fourniture et pose de charpente en fermettes industrialisées standards, 

- Fixation en sous-face de plafonds en plaques de plâtre sur ossatures métalliques (prévoir faux-solivage  
 suivant besoins), 
- Fermettes assemblées par agrafes galvanisées, 
- Liernes, contreventement (sur le plan des versants, dans les volumes), 
- Section entr’axes suivant portées, charges permanentes et surcharges (conduits de cheminée, etc..) renforts et  
 poutre bois dans les plénums , etc..suivant portées et suivant besoins, à la charge du présent lot, 

 - Elle sera constituée de : 
   . Arbâlêtriers, 
   . Entrait, 
   . Poinçons, 
   . Contre fiches,  
   . Jambe de force,  
   . Pannes bois massif ou lamellé collé pour renforts suivants besoins, 
 - Doublement des arbâlêtriers pour fixation des crochets de sécurité suivant le cas, 

- Assemblage par tiges filetées et écrous à la maçonnerie (tiges à sceller au lot GO), 
 - Respect de l’écart au feu suivant réglementation pour les conduits de fumées, 

 
 n Localisation : - Suivants plans, 
 
 
 
02.03 Pièces passantes bois massifs 
 

Fourniture et pose de pièces passantes en bois massif (sapin du Nord ou des Vosges),  
- Section suivant portées, charges permanentes et surcharges, 
- Scellement et fixation sur sabots métalliques, rebouchage au présent lot des trous exécutés dans la  
 maçonnerie permettant la fixation des échafaudages, etc… 

 - Fourniture au lot GO des ferrures à sceller pour scellement, 
- Joints croisés d'assemblage seront situés au droit des appuis, 
- Fixation des pannes sur sabot métallique (rampannages exécutés avant intervention de charpente), 
- Fixation des sablières par boulons à fournir au lot GO qui les scellera dans les chaînages selon localisation, 
- Section suivant portées, charges permanentes et surcharges, et fixation de crochets de sécurité, 

 - Pièces passantes constituées de : 
   . Pannes sablières délardée suivant pente de couverture,  

. Pannes intermédiaires, 
   . Pannes faitières délardée suivant pente de couverture, 
   . Pannes de noue et d’arêtier, 
   . Liens de faîtage, 
   . Ramasses pannes, 
   . Pannes de renfort bois massif ou lamellé collé pour renforts suivants besoins, 
   . Echantignolles calibrées, 
   . Liernes,   
  - Chevêtres et ossatures bois pour fixations des coffres de volets roulants encastrés suivants plans et suivant le  
  cas, 
 - Respect de l’écart au feu suivant réglementation pour les conduits de fumées, 

 
 n Localisation : - Ensemble des volumes suivants plans compris chevêtres, 
 
 Nota : - Panne, chevrons en tête de cloison entre parties habitables et vide sur garage. 
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02.04 Ossature bois 
 

Ossature bois pour constitution d’un parement et ou d’un mur vertical toute hauteur : 
  - Fixation de l’ossature bois aux charpentes et aux maçonneries suivant le cas etc…suivant plans, compris 

contreventements, 
- Ossature bois en sapin traité à cœur, montants et traverses, etc… 
- Fixation de panneaux bois triply OSB sur ossature bois, 

  - Film d’étanchéité et pare-vapeur Tyvek, ou techniquement équivalent, 
  - Plans de détails à fournir, 
 

 n Localisation : - Pour habillage des bardages pavillons locations 3, 4,  sur combles, 
     - Pour habillage des bardages pavillons 5 accession, sur combles, 
     - Et suivants plans, 
 

 
 
02.05 Chevronnage 
 

- Chevronnage, clouage au moyen de pointes galvanisées ou chevillage selon localisation, 
- Chevrons de rive pour bardelis, 
- Délardement aux extrémités pour habillage lambris PVC, 
- Compris toutes sujétions d’exécution pour pièce d’appui zinc des fenêtres suivants plans et suivant le cas, 
 

 n Localisation : - Ensemble des versants, 
     - Fonçures de chéneaux, 
 
 
 
02.06 Chevêtre 
 
 - Coupe des chevrons et réalisation de linçoirs en chevrons sapin du Nord, section 50 x 80, clouage au moyen 

de pointes galvanisées. 
 - Respect de l’écart au feu suivant réglementation, 
 

 n Localisation : - Sortie de VMC (23u : ∅ 160 mm), 
     - Pavillons accession : futur conduit de cheminée inox (6u), 

    
 
   
02.07 Voligeage jointif 
 

- Epaisseur 15 mm en bois traité, entraxe chevron 0,50 m, 
- Faîtage, noue, arêtier 0,60 m, 
- Egout largeur 0,50 m 
- Réservations pour pénétrations EP etc… 
- Compris toutes sujétions d’exécution pour pièce d’appui zinc des fenêtres suivants plans et suivant le cas, 

 
 n Localisation : - Faîtage, rive d’égout, noues, arêtier, rive contre murs, souches hors toiture,  
      etc… 
     - Fonçures de chéneaux, 
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03 FAUX-PLANCHER 
 
03.01 Ossature 
 
 Faux-plancher pour plafond horizontaux constitué de : 

- Frises 33 x 155 tous les 1,20 m maximum d'axe en axe pour support du plafond et de l'isolation thermique (au 
  lot Plâtrerie) et permettant le support des conduits de fumées inox suivant besoins. Respect de l’écart au feu 

suivant réglementation pour les conduits de fumées. 
- Frise fixée au plus près de la jonction plafond horizontal et plafond rampant pour fixation solide des plafonds  

  placo à cette intersection, 
- Fixation sur lambourdes scellées et pointées,  
- Entretoises sur l’ensemble, 
- Chevêtre pour passage des gaines, conduit de fumées (respect de l’écart au feu),  
- Chevêtre trappe accès combles, 

 
 n Localisation : - Plafonds des pavillons de pain pieds suivant le cas (zone en ferme traditionnelle 

suivant le cas suivant plans), 
     - Plafond cuisine au RdC des pavillons à étage location n° 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 

13,  14, 15, 16, 17, et suivant le cas, 
     - Plafonds des pavillons location à étage suivant plans, 
     - Plafond cuisine au RdC des pavillons à étage accession n° 1, 2, 3, 4, et suivant le 

cas, 
     - Plafonds des pavillons accession à étage suivant plans, 

     - Pavillons accession : chevêtre futur conduit de cheminée inox (6u), 
 
 
 
 
03.02 Lambourdage 
 
 Fourniture et pose de lambourde pour ossature de plancher porteur (destination : stockage), 

- Lambourde de rive fixée à la maçonnerie et ou sabots métallique, 
- Lambourdes d’entr’axe 1,20 m, 
- Fixations scellées et pointées,  
- Entretoises sur l’ensemble, 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
 
 
03.03 Platelage 
 
 - En aggloméré bois, 

- Prévoir 5 m² par pavillon, 
- Ensemble pouvant supporter le poids d’un homme, 
 

 n Localisation : - Combles perdus pour accès à la VMC (23u), au droit de la trappe d’accès, et suivant 
PGC, 
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04  BARDAGE 
 
04.01  Ossatures  
 
  - Fixation aux maçonneries et ou aux ossatures bois suivant le cas etc…suivant plans, 

- Lattage, contre lattage en bois traité pour fixation de bardage en pose horizontale et ou horizontal suivants 
plans, lisses hautes, basses, intermédiaires,de rives, lisses de raccordement à la toiture, etc… 

  - Lattage interrompu pour ventilation, grilles hautes et basses, 
  -  Accessoires de fixation, rondelles,vis etc… galvanisé, 
  - Plans de détails à fournir, 

 
 n Localisation : - Façades et pignons bois et maçonnés des pavillons suivant plans,   
     - Habillage tableaux et linteaux suivant plans, 
 

 Nota : - Les parements maçonnés prévus habillés en bardage seront enduit au ciment. 
 
 
 
04.02  Bardage 
 

 - Bardage CANEXEL (ton au choix de l’Architecte) qualité extérieure compris découpes, assemblage par 
rainures et languettes, clous inox, 

 - Jeu de 15 à 20 mm en partie basse des parois réalisées en bardage, 
 - Aménagement d’une ventilation haute et basses des parties réalisées en bardage, finitions soignées, grille 

pare-insectes ton assorti, 
 - Baguettes de finitions ton dito bardage pour habillages de rives d’angles sortants et rentrants, pour jonctions 

avec les parois maçonnées et toutes autres surfaces de toute nature, habillages de rives, habillages 
surépaisseur des bardages, etc… 

 - Bavette jet d’eau en pied des panneaux traités en bardage, ton assorti, dito en partie supérieure des baies en 
linteau, suivant le cas,  

 - Accessoires, clous inox, etc… 
  -  Accessoires de fixation, écrous, boulons, rondelles,vis etc… inoxydables, 
  - Prévoir coupe verticale en surface courante du bardage avec ossatures supports désolidarisée pour axe des 

limites de propriété suivant le cas, compris toutes sujétions d’habillage par baguette aluminium laquée ton 
assorti, 

 - Classe III mini, garantie décennale, 
 

 n Localisation : - Dito ci-avant pour surfaces courantes suivants plans de façades compris habillages 
des tableaux de baies sur 3 cotés ou sur 2 cotés suivant plans, 

 
 
 
 
          
05 LAMBRIS PVC 

 
05.01 Ossatures 
 

- Exécution d’une ossature support nécessaire au lambris PVC avec chevrons en sapin traité, 
- Fixation à la maçonnerie en parpaings et en sous face de couverture, 
 

 n Localisation : - Sous face des débords de toit horizontaux et rampants en périphérie des  
pavillons suivant plans, 
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05.02 Lambris  
 

- Lambris PVC ton blanc teinté dans la masse avec rainures et fausses languettes, 
- Découpes soignées au droit des traversées des descendants EP, 
- Abouts, cornières et ouvrages de finitions en aluminium laqué blanc, etc… 
- Découpes, coupes d’onglet, 
- Ventilation permanente avec grilles incorporées assorties et toile de verre pare-insectes, 

 
 n Localisation : - Dito ci-dessus, 
 
 
 
05.03 Isolation ép. 240 mm 
 

- Pose en 1 couche de laine de verre avec pare-vapeur IBR de chez ISOVER d’épaisseur 240 mm, 
- Résistance R supérieur à 3,85 m².°C/W. 
- Mise en œuvre soignée avec pose parfaitement jointive entre les panneaux de laine de verre et solives,  

bourrage complet et calfeutrement soigné, etc… 
 

 n Localisation : - Sans objet, 
 
 

 
 
 

06 NETTOYAGES 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention, il devra 
prévoir le nettoyage des bungalows de chantier. A défaut, il sera réalisé par une entreprise spécialisée au 
choix du Maître d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

 
 
 
07 DOE 
 

L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture de tous les documents et plans de fin de chantier des ouvrages 
objet des travaux du présent CCTP (plans de détails, procès verbaux, etc…) nombre d’exemplaire suffisant et 
suivant demande de l’Architecte.  

 
 
 
13 VARIANTE 
 

Chevêtre pour futur conduit de cheminée. 
 
 n Localisation : - Pavillons locations, 
 
 

vvvvvv 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS Page 48 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE              
CCTP                  Lot n° 04 – Escaliers 
 
 
 

Maître d’Ouvrage : 
 

SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
COOPERATIVE DES 3 ROCHES 

 
7 rue de Beauval – BP 70 155 
49 001 - ANGERS Cédex 01 

________ 
 
 
 

Projet de CONSTRUCTION   
de 23 PAVILLONS 

17 locations – 6 accessions 
 

« Les Bourrassières » 
49 080 - BOUCHEMAINE 

__________ 
 
 
 
 
 

CAHIER  DES  CLAUSES  TECHNIQUES  PARTICULIERES 
 

( C . C . T . P .) 
3 Juin 2008 

 
 
 
 
 
 

LOT N° 04 – ESCALIERS 
 
 
 
 
 
 
 
J e a n - L u c  R O U S S E A U  -  A r c h i t e c t e  D . P . L . G  
 
2 0  r u e  G u s t a v e  M a r e a u  -  4 9 0 0 0    A N G E R S    T é l  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 0 . 5 0  
               F a x  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 6 . 0 0  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 
 Normes 

 
 Les travaux devront être exécuter conformément aux règlements et normes en vigueur à la date de la remise de  

 l’offre et en particulier : 
 

 - Aux DTU, 
 - Aux normes du REEF, 
 - Aux règles ou recommandations professionnelles, 

 
 
 Spécifications générales 
 

 L’Entrepreneur devra relever exactement les mesures de vide en tableau des trémies devant recevoir des  
 escaliers. Il signalera le cas échéant, au Maître d'Oeuvre toutes différences importantes qu'il aurait constatées. 

 
 

 Mise au point et détails 
 

L’entrepreneur devra, dans le délais fixé par le Maître d’œuvre, établir tous les dessins et plans de détails relatifs à ses 
ouvrages de menuiseries jugés utiles par ce dernier.  

 
 
 Pose et ajustage des ouvrages 
 

Toutes les précautions nécessaires à la pose et au calage des différents éléments seront à prendre par l'Entrepreneur pour 
leur assurer un aplomb, un alignement et un niveau correct (tolérance verticale : + 2 mm, horizontale : + 1,5 mm) 

 
 
 
 Qualité des bois 
 

Les bois ne devront en aucun cas présenter de gauchissement, ils seront parfaitement sains et sec, sans exsudations et 
sans nœud. 
 
Tous les bois employés seront de première qualité. Ils seront sains, secs et bien équarris, sans aubier, roulure, noeud 
vicieux ou autres défauts et d'un état hygrométrique inférieure à 15%. Il ne sera admis aucun noeud au droit des 
assemblages. 

 
Tous ces bois auront été traités préventivement par un produit insecticide, fongicide, hydrofugé, label C.T.B.F. durable 
(garantie décennale exigée), qui ne corrodera pas les pièces métalliques d'assemblages ni celles en contact avec les bois, 
et sera compatible avec les produits qui seront utilisés par le Peintre (prévoir coordination pour échange d'informations). 
Les coupes, rabotages, entailles, feront l'objet d'un traitement complémentaire sur le chantier après exécution. 

 
L'entrepreneur restera seul responsable des inconvénients de toutes sortes qui pourraient se produire après mise en 
oeuvre des bois, par suite de leur mauvaise qualité, alors même qu'au moment de leur emploi, ils n'aient présentés aucun 
défaut. 

 
 
 Protection 
 

Pendant toute la durée des travaux, les ouvrages présentant des risques d'épaufrures seront protégés sur les rives par des 
tringles de protection en sapin brut compris dépose avant peinture.  

 
 
 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS Page 50 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE              
CCTP                  Lot n° 04 – Escaliers 
 
DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état figurant en 
tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux documents annexés au 
présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, etc.. ). 
 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  
   pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons destinés à  
  la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 
 
 
 
01 ESCALIER 
 
 Escalier en bois exotique TAUARI qualité à vernir comprenant : 
 - Marches droites, nez arrondi, contre marches, première marche formant socle, 

- Crémaillères formant plinthe rampante à fixer contre cloison, pose sur matériaux résilient acoustique au sol, 
- Chevron à recouvrement à placer sous le limon (de même essence que l’escalier) avec gorge pour recevoir la  
 surépaisseur de la cloison du dessous suivant le cas, 
- Garde-corps rampant démontable sur un seul coté constitué de : 
  . montants de section carrés chanfreiné ou à congé de départ et d’arrivée, 
  . barreaudage intermédiaire de section rectangulaire chanfreiné ou à congé, 
  . main-courante en bois avec profil mouluré simple, 
- Garde-corps droit dito ci-dessus sur palier d’arrivée avec : 

   . lisse basse bois d’épaisseur 5 cm minimum formant plinthe, 
   . fixation en nez de plancher suivant normes, 
 - Baguettes de finition de même essence rive du limon contre mur et partout où nécessaire, jonction avec cloisons,  
 - Plinthe de même essence que l’escalier pour finition entre traverse basse du garde-corps du palier et le sol suivant  

  besoin et suivant le cas, 
- Ponçage soigné qualité à vernir, aspect classe A, 
- Protection de l’ensemble en cours de chantier jusqu’à la livraison par chutes de moquette ou tout autre matériaux, 

 
 n Localisation : - Escalier des pavillons (largeur d’escaliers différentes : suivants plans), 
 
 Nota :  - Prévoir joint acrylique à la jonction entre faux- limon et placo, pour une parfaite finition. 
   - Les bois mis en œuvre devront être préalablement sélectionnés, triés, pour ne pas présenter de  
    différences de veinages et de couleurs sur un même escalier. 
 
 
 
02 DIVERS 
 
02.01 Nettoyages 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention, il devra 
prévoir le nettoyage des bungalows de chantier. A défaut, il sera réalisé par une entreprise spécialisée au choix du 
Maître d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

 
 

02.02 Recollements 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture de tous les documents et plans de fin de chantier des ouvrages objet 
des travaux du présent CCTP (plans de détails, procès verbaux, etc…) nombre d’exemplaire suffisant et suivant 
demande de l’Architecte.  

 
 

vvvvvv 
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Maître d’Ouvrage : 
 

SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
COOPERATIVE DES 3 ROCHES 

 
7 rue de Beauval – BP 70 155 
49 001 - ANGERS Cédex 01 

________ 
 
 
 

Projet de CONSTRUCTION   
de 23 PAVILLONS 

17 locations – 6 accessions 
 

« Les Bourrassières » 
49 080 - BOUCHEMAINE 

__________ 
 
 
 
 
 

CAHIER  DES  CLAUSES  TECHNIQUES  PARTICULIERES 
 

( C . C . T . P .) 
3 Juin 2008 

 
 
 
 

LOT N° 05 – COUVERTURE ARDOISES –  
ZINGUERIE 

 
 
 
 
 
J e a n - L u c  R O U S S E A U  -  A r c h i t e c t e  D . P . L . G  
 
2 0  r u e  G u s t a v e  M a r e a u  -  4 9 0 0 0    A N G E R S    T é l  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 0 . 5 0  
               F a x  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 6 . 0 0  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
 
 Normes 
 
 Les travaux devront être exécutés conformément aux règlements et normes en vigueur à la date de la remise de 

l’offre et en particulier : 
 

- -- Aux DTU, 
- -- Aux normes françaises, 

 
 
 
 Mise en oeuvre 
  
 Les bois entrant dans les travaux de couverture du présent lot auront reçu un traitement de préservation 

insecticide et fongicide label CTBF avec garantie décennale. 
 
 Avant toute exécution, l'Entrepreneur du présent lot devra s'assurer que : 
 

- la charpente soit posée avec la pente prévue au plan et que l'écartement entre chevrons pour le type du  
  support de couverture prévu soit convenable, 
 - les pièces de charpente permettent de poser le support de la couverture sans désafleurrement et que les écarts 

soient respectés, 
 - l’arase des maçonnerie permet de poser les supports sans aucunes modifications, 
 - Les largeurs des pièces de charpente permettent de réaliser les saillies de couverture prévues au projet. 
  
 Les descendants EP devront être posés pendant l’exécution des couverture, a défaut l’entrepreneur du présent lot 

devra des coudes assurant le rejet des EP hors façades puis la pose des descendants immédiatement après 
réalisation des enduits de façades. 

  
 La ventilation naturelle de la sous-face de la couverture devra être assurée conformément aux règles de l'art. 
  
 L'Entrepreneur du présent lot devra tous les accessoires et raccords indispensables à une parfaite étanchéité. 
  
 Les mortiers seront exclusivement exécutés au mortier de chaux ou mortier bâtard. 
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DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état 
figurant en tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux 
documents annexés au présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, etc.. ). 
 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  
   pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons destinés à  
  la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 
 
 
 
01 COUVERTURE ARDOISE 
 
01.01 Surface courante 

 
En ardoises d'Angers Trélazé  A1T1S1 normes NF modèle 33 x 23 (modèle identique partout et fonction des 
différentes pentes) : 
- -- Pose à pureaux entier sur liteaux traités 15 x 50 mm avec crochet inox 17/10iè à agrafe selon support, 
- -- Recouvrement suivant pentes, 
- -- Ensemble des ouvrages de coupe ci-après (arêtiers, noues, égouts, rives, etc... ),  
- -- Certificat d'origine à fournir, 

 
 n Localisation : - Ensemble des versants de toitures pavillons accession suivant plans, ou ardoises  
      techniquement équivalent pour les pavillons location, 
     
 Nota : - En cas d’utilisation d’échafaudage en console, le présent lot devra obligatoirement à sa charge  
    et à ses frais tous les rebouchages des trous dans les maçonneries. 
  
Variante : Chiffrer moins-value pour ardoises Espagne Classe A 1ier choix.  
 
 
 
01.02 Lucarnes 
 

- Versants et jouées habillés avec ardoises modèle identique aux versants en pose classique sur liteaux traités 
 50 x 15 mm par crochets inox 17/10iè, 
- Renvers exécutés avec renvers fermés à noquet non apparent disposé tous les 2 pureaux,  
- Ourlet zinc compris joint d’étanchéité, 
- Habillage du dessus du fronton en zinc compris toutes sujétions suivant le cas, 

 
 n Localisation : - Pavillon 6 accession, 
 
 
 
01.03 Faîtage 
 

- Tuiles en terre cuite naturelle modèle à emboîtement, 
- Pose scellées au mortier bâtard, 
- Embouts, 
- Ton rouge brun, 

 
 n Localisation : - Ensemble des versants de toitures, suivants plans, 
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01.04 Rives latérales 
 

- Ardoise pose en débord de 5 cm par rapport au support bois, épaulées à la base et en haut, 
 
 n Localisation : - Ensemble des versants, 
     - Habillage des abouts des débords de toit (sous faces en lambris PVC), 
 
 
 
 
01.05 Rives contre murs 
 
 - Profil jet d’eau en aluminium compris pièces accessoires, 
 - Equerre zinc sous jet d’eau et sous ardoises, 
 - Joint d’étanchéité, fond de joint, joint silicone en tête, 
 - Ardoises découpées, 
 

 n Localisation : - Jonctions couvertures avec les ouvrages maçonnés, 
 
 
 
01.06 Rives d’égouts 
 

- Un rang de doublis ardoises, 
 
 n Localisation : - Suivants plans, 
 
 
 
01.07 Arêtier 
 

- Fermés avec ardoises biaises sur support jointif et double tranchis, 
 
 n Localisation : - Suivants plans, 
 
 
 
01.08 Noues - Brisis 
 

- Ardoises découpées compris zinc, 
- Equerre zinc avec relevé sous le bardage suivant le cas suivant plans,, 

 
 n Localisation : - Noue et brisis des couvertures suivant plans, 
     - Jonction versants ardoises avec façade en bardage suivant plans, 
 
 
 
01.09 Bardelis 
 

- Ardoises découpées et clouées sur chevron de rive, 
 
 n Localisation : - En habillage des chevrons de rives des couvertures des pointes et demi-pointes de 

pignon suivant plans, 
 
 
 
 
 

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://www.pdffactory.com


SA HLM LE TOIT ANGEVIN - Construction de 23 PAVILLONS  Page 55 
« Les Bourrassières » – 49 080 - BOUCHEMAINE 
CCTP                                                                                                                               Lot n° 05 – Couvert. ard. – Zing. 
 
 
01.10 Clairis 
 

- Ardoises compris liteaux, crochets inox, 
- Equerre zinc avec pli sous partie basses des clairis et sous rive de couverture à la jonction avec le clairis, 
- Coupes, etc.., 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
 

 
 
03 ZINGUERIE 
  
03.01 Gouttière 
 
 - Gouttière Nantaise à développement constant avec gueulard en zinc, compris pattes, dilatation, naissances, 

fonds, angles, besaces, 
- -- Développé suivant surfaces à évacuer, 
- -- Crochets de sécurité galvanisés, 
- Talon pour séparation des limites de propriétés, 

 
  n Localisation : - Ensemble des couvertures compris renvoi d’eau suivant besoins, 
 
 
 
03.02 Descendants 
 

- Descentes EP en zinc de Ø approprié, fixées par colliers et bagues démontables par vis y compris jeux de  
 coudes nécessaires, bagues, colliers, moignon de raccordement, 
- Raccordement sur regards en attente du maçon,  
- Prévoir manchons de récupération des eaux pluviales, 

  
 n Localisation : - Ensemble des versants ardoises, 
 
 
 
03.03  Boîte à eau 
 
  - Façonnée en zinc suivant plans compris fixation, trop-plein, 

- Naissance pour raccordement des descendants, 
- Ensemble pour récupération des EP des terrassons et en habillage complet de la pissette du lot Etanchéité, 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
03.04 Coiffe 
 

- Fourniture et pose de coiffe en zinc avec gouttes d’eau,  
- Relevé à la jonction contre mur de façade, solin, étanchéité, 
- Pose et fixation sur ouvrages maçonnés, 
- Interposition d’un matériaux isolant acoustique sous les grands éléments susceptibles de provoquer des  

  nuisances sonore lors des intempéries, 
- Jonctions soignées entre coiffes et coupe d’onglet aux angles,  
- Retombées 2 faces, 

 
 n Localisation : - Coiffe sur murets techniques des pavillons recevant les coffrets EDF/GDF (23u), 

     - Coiffe sur tête des murs de clôture séparatifs façade arrière et avant des 
pavillons accession et location et suivant plans, 
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03.05 Bandes solin 
 
 - Profil jet d’eau en aluminium compris pièces accessoires angles rentrants et sortants, etc…, 
 - Joint d’étanchéité, fond de joint, joint silicone en tête, 
 
   n Localisation : - Jonctions coiffes zinc des murets avec les ouvrages maçonnés, 
     - Jonctions ardoises des versants et les ouvrages maçonnés, 
 
 
 
03.06 Appui zinc 
 

- Fourniture de zinc avec goutte d’eau, plis, relevé à la jonction contre mur de façade sous solin, 
- Pose sur ouvrages maçonnés à plein à la colle, ou ossature bois et voligeage jointif, 
- Interposition d’un matériaux isolant acoustique sous les grands éléments susceptibles de provoquer des  

  nuisances sonore lors des intempéries, 
 - Bandes solin compris toutes sujétions, joints d’étanchéité, 

- Finitions soignées,  
 

 n Localisation : - Sans objet, 
 
 
 
 
03.07 Divers 
 

- Prévoir tous les habillages et pièces de zinc, solin, etc… nécessaires à assurer l’étanchéité des pieds des  
 lucarnes, 

 
 n Localisation : - Jonction couvertures ardoises avec acrotères des terrassons et coiffes, etc… 
     - Suivant plans et suivants besoins, 
 
 
 
 
 
04 SORTIES EN TOITURE 
 
04.01 Sortie de VMC 
 

- Sortie de VMC type aéraulique ton anthracite résistant aux UV de chez DIMOS, 
- Emplacements et section définitifs à préciser par le titulaire du lot concerné (sur versants arrières). 

    
 n Localisation : - Chapeau ∅ 160 indicatif (VMC : 23u), 
 
 
 
04.02 Ventilations de chute  
 

- Ventilation de chute encastrée ton anthracite résistant aux UV de chez DIMOS, 
- Emplacements et section définitifs à préciser par le titulaire du lot concerné. 

    
 n Localisation : - Décompression de chutes EU ∅ 125 indicatif, 
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04.03 Ventilation de combles 
 

- -- Ventilation encastrée ton anthracite résistant aux UV de chez DIMOS, 
- -- Surfaces d'entrée d'air et de sortie d'air sera de 1/800iè de la surface de couverture, 
- -- Pose au 1/3 supérieur et au 1/3 inférieur, 

    
 n Localisation : - Ensemble des couvertures, 
 
 
 
 
05 CHASSIS de TOITS 
 
05.01 Châssis GGU  
 
 Châssis vélux nouvelle génération : 

- Châssis de toiture type VELUX GGU à double vitrage isolant 4/16/4 version grand confort 
- Pose dans chevêtre du lot Charpente avec raccord, 
- Pose en encastré avec raccord EDN, pièces de raccordement avec la toiture, réglages et mise en jeu, 
- Dimensions 78/98, 

    
 n Localisation : - Dans bains des pavillons 1, 2, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 17, 
           
 
 
05.02 Châssis GGL  
 
 Châssis vélux nouvelle génération : 

- Châssis de toiture type VELUX GGL finition Topfinish à double vitrage isolant thermique (NRT 2005) 
4/16avec argon/4, 

- Grille de ventilation incorporée type ZOL pour les pièces sèches, 
- Pose dans chevêtre du lot Charpente avec raccord, 
- Pose en encastré avec raccord EDN, pièces de raccordement avec la toiture, réglages et mise en jeu 

    
 n Localisation : - Dans chambres des pavillons 1, 2, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 17, 
 
 
 
05.03 Stores  
 
05.03 .01 Store d’occultation 
 

- Store intérieur d’occultation totale type DKL ton bleu foncé, 
    
 n Localisation : - Dito ci-dessus, 
 
 
 
05.03 .02 Store de protection solaire 
 

- Store extérieur de protection solaire en toile résille semi-transparente type MAL, 
- Ton gris anthracite, 
- Manœuvre par accrochage au vélux, 

    
 n Localisation : - Dito ci-dessus, 
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06 CROCHETS DE SECURITE 
 

- Crochets de chez DIMOS réf 03 0316 ou 03 0320, 
- Axe crampon adapté DIMOS, 

    
 n Localisation : - Ensemble des couvertures, nombre et emplacements suivant PGC, 
 
 
 
 
07 NETTOYAGES 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention, il devra 
prévoir le nettoyage des bungalows de chantier. A défaut, il sera réalisé par une entreprise spécialisée au 
choix du Maître d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

 
 
 
 
08 DOE 
 

L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture de tous les documents et plans de fin de chantier des ouvrages 
objet des travaux du présent CCTP (plans de détails, procès verbaux, etc…) nombre d’exemplaire suffisant et 
suivant demande de l’Architecte.  

 
 
 
09 OPTION 
 
 Conduit de fumées inox STRP de chez Poujoulat ou techniquement équivalent : 
 - Conduit double paroi isolé avec conduit inox/galva, ensemble à fournir et poser au présent lot du plafond du 

séjour jusqu’à la souche hors toiture, 
 - Souche hors toiture rectangulaire modèle avec enduit, hauteur 0,40 m par rapport au faîtage le plus élevé 

dans un rayon de 8,00 m, chapeau, couronnement, modèle de souche enduite ton au choix de l ‘Architecte, 
 - Embase d’étanchéité de toit, ensemble ton noir, 
 - Supports mural, de toit, de plancher,  
 - Dimension ∅ 230 mm intérieur, mise en œuvre avec respect de l’écart au feu suivant DTU, 
 - Dévoiement compris respect des distances de sécurité au feu des pièces de charpente, 
 - Attente à + 5 cm de la sous face finie du plafond, 
 - Pose avec distance de sécurité par rapport à une pièce de charpente bois, 
 - Ensemble des colliers, réglages, de colliers, et tous accessoires, coudes, etc… 
 
 n Localisation : - Pavillons accessions 1, 2, 3, 4, 5, 6,  
 
 
 

vvvvvv 
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Maître d’Ouvrage : 
 

SA HLM LE TOIT ANGEVIN 
COOPERATIVE DES 3 ROCHES 

 
7 rue de Beauval – BP 70 155 
49 001 - ANGERS Cédex 01 

________ 
 
 
 

Projet de CONSTRUCTION   
de 23 PAVILLONS 

17 locations – 6 accessions 
 

« Les Bourrassières » 
49 080 - BOUCHEMAINE 

__________ 
 
 
 
 
 
 

CAHIER  DES  CLAUSES  TECHNIQUES  PARTICULIERES 
 

( C . C . T . P .) 
3 Juin 2008 

 

 
 

 
 
 

 
L O T  0 5 b i s  -   C O U V E R T U R E   -   B A C  A C I E R  

–  E T A N C H E I T E  
 
 
 
 

 
J e a n - L u c  R O U S S E A U  -  A r c h i t e c t e  D . P . L . G  
 
2 0  r u e  G u s t a v e  M a r e a u  -  4 9 0 0 0    A N G E R S    T é l  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 0 . 5 0  
               F a x  :  0 2 . 4 1 . 8 7 . 5 6 . 0 0  
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
  
 

 
 
Normes et règlements 

 
D'une manière générale, les travaux concernant la récupération des eaux pluviales seront exécutées 
conformément aux meilleures Règles de l'Art. 

 
 Ils devront répondre aux : 
 
  .  Normes AFNOR NF P 41 201 à 204, NF P 30 201, 
  .  Documents Techniques Unifiés D.T.U n° 43.3 et 60.12, 
  .  Documents syndicaux, 
  .  Documents des charges du fabricant. 
 

Les travaux comprendront, outre les fournitures prévues au présent descriptif, tous les ouvrages nécessaires au 
parfait achèvement de l'étanchéité des ouvrages. 

 
Le titulaire du présent lot devra conformer l'ensemble des ses prestations aux Règles de l'Art usuelles et plus 
spécialement aux prescriptions des documents suivants : 

 
 -  les règles de calculs définissant les effets de vent sur les constructions 1965, 1967 et annexes, révision Juin 

1980. 
 
 -  les règles N 84 pour la neige 
 -  les règles CM66 
 -  les Normes françaises de l'AFNOR 
 -  Mise en oeuvre suivant DTU 43.3 
 
 -  les Cahiers des Clauses techniques et spéciales des documents techniques (D.T.U.) et en particulier le Cahier 

des Clauses Spéciales (CCS n° 32.1 de juin 1964) relatifs aux travaux de constructions métalliques pour le 
bâtiment. 

 
 -  au cahiers des Charges et Clauses des derniers D.T.U. et notamment D.T.U.   

n° 40 - 35 relatifs aux travaux de couverture et tôles d'acier nervurées galvanisées, prélaquées, ou tôles 
d'acier galvanisées. 

 
 -  aux prescriptions du R.E.E.F. avec application des dernières normes en vigueur. 
 
 -  au Cahier des Spécifications CC2 établi par l'Assemblée plénière des Sociétés d'Assurances contre l'Incendie 

(APSAI). 
 
 - L'entrepreneur sera tenu de produire obligatoirement le certificat d'agrément pour l'ensemble de la 

couverture et portant le classement : Matériau dur, 
 
 -  Aux règles professionnelles pour la fabrication et la mise en oeuvre des bardages. 
  
 -  Aux cahiers des charges des fabricants 
 
   - Tous les matériaux utilisés devront posséder un agrément du C.S.T.B. 
 
   - Tous les travaux de couverture et de bardage s'entendent parfaitement terminés y compris toutes sujétions et 

raccordement et d'étanchéité parfaite des toitures, chéneaux et façades. 
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 Etudes des dossiers 
 

Dans le cas de manque d'informations, les entrepreneurs soumissionnaires sont tenus de requérir auprès du 
Maître d'Oeuvre tout renseignement complémentaire. 

 
Il appartiendra aussi à chaque entrepreneur soumissionnaire de vérifier le C.C.T.P et de faire part de ses 
observations au Maître d'oeuvre 

 
  Les descriptions, ci dessous n'ont pas un caractère limitatif. 
 

Les travaux étant réglés au forfait, l'entrepreneur s'engage par sa soumission, à exécuter tous les travaux et 
fournitures principaux et accessoires, même non détaillés ci-après, pouvant être considérés comme 
indispensables à la réalisation des ouvrages suivant leur destination. 

 
Dans la cas où l'entrepreneur soumissionnant au présent lot, n'aurait pas la qualification professionnelle pour 
effectuer un type de travaux, il devra sous-traiter avec une autre entreprise possédant cette qualification. 

 
En cas de sous-traitance, l'entrepreneur demeure personnellement responsable du respect de toutes les 
obligations du marché et de faire connaître au Maître d'oeuvre le nom des sous-traitants, leur qualification et 
leur dernière police d'assurance. 

 
 
 Remise de prix - Assurances 
 

L'entrepreneur fournira avec sa proposition forfaitaire, le détail des prix par ouvrage et par poste. 
 

Le plafond de garantie de la police individuelle de base devra être supérieur au montant du marché et la 
qualification professionnelle de l'entreprise devra être suffisante pour effectuer les travaux. 
 

 
Dans le cas contraire, l'entrepreneur adjudicataire devra souscrire un avenant pour porter le plafond de garantie 
à une valeur supérieure à celle du marché. 

 
Il devra de plus, demander une qualification provisoire pour effectuer les travaux, si cela est nécessaire compte-
tenu que les calculs de dimensionnement ont été effectués par un Bureau d'Etudes extérieur à l'entreprise. 

 
Dans tout règlement pour solde ou remboursement de retenue de garantie, il sera exigé de l'entrepreneur, un 
quitus des assurances attestant que ce dernier a intégralement payé les primes d'assurances qui lui incombent. 

 
 
 
 Prestations de l'Entreprise 
 

L'entreprise est chargée de l'établissement des plans d'exécution des ouvrages qui 
comprennent : 

 -  le plan d'implantation 
 -  tous les dessins d'ensemble 
 -  les détails types fondamentaux des assemblages permettant l'établissement des plans d'atelier 
 -  les notes de calculs des éléments principaux 

- les dessins types fondamentaux de raccordement des façades entre elles, et avec la couverture ; en liaison 
avec les ouvrages de charpente métallique et seront fournis  après adjudication aux entreprises concernées. 

Elle communiquera ses descentes de charges à transmettre sur les divers massifs pour fixer les dispositions 
définitives du béton armé. 

 
 
 Visite sur le site 
 

Les entrepreneurs devront se rendre compte sur place des différentes possibilités d'accès sur le chantier, de 
stockage des matériaux à mettre en oeuvre, de levage de l'ossature métallique. 
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 Exécution 
 
 Les descriptions ci-après n'ont pas un caractère limitatif. 
 

L'entrepreneur s'engage par sa soumission à exécuter tous les travaux ou fournitures principaux et accessoires, 
même non détaillés ci-dessous, pouvant être considérés comme indispensables à la réalisation des ouvrages 
suivant leur destination. 
 
En particulier, tous les accessoires de raccordement, couverture et bardage avec les baies, angles et les rives des 
bâtiments, raccordements avec les exutoires de couverture, etc. 
 
Il devra toutes les protections nécessaires à la réalisation des travaux de son lot, échafaudage, tour échafaudage, 
garde-corps, filets de sécurité, harnais, etc…ainsi que la mise en place de coudes EP pour rejet des EP hors 
façades, compris démontage et pose des EP définitifs. 
 
 
 
Essais 
 
Préalablement à la réception des logements et des terrasses, à tout moment et suivant demande du Maître 
d’Ouvrage, il sera procédé à la mise en eau de l’ensemble des terrasses pendant 48 heures avec mise en œuvre 
d’une collerette métallique soudée autour des naissances permettant d’assurer un niveau d’eau constant. 

 
 
 
 
 Manutention - Levage 
 

L’entrepreneur du présent lot devra tous les matériels nécessaires permettant la mise en oeuvre de ses ouvrages 
(échafaudage, tour échafaudage, grue mobile, manuscopique, etc…).  

 stockage des matériaux à mettre en oeuvre. 
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DEVIS DESCRIPTIF 
 
L’Entrepreneur du présent lot est prié de prendre connaissance des Généralités Communes à tous les corps d’état 
figurant en tête du présent descriptif. Il devra tenir compte dans sa proposition de toutes les informations figurant aux 
documents annexés au présent appel d’offres (PGC du Coordinateur Sécurité Santé, rapport du Bureau de Contrôle, 
etc.. ). 
 
 
Nota :  - L’Entrepreneur du présent lot devra établir des devis séparés à savoir, un devis pour les 17  

  pavillons destinés à la location (SA HLM LeToit Angevin) et un devis pour les 6 pavillons 
destinés à la vente (COOPERATIVE DES 3 ROCHES). 

 
 
 
 
01  COUVERTURE  
 
01.01  Couverture non isolée 
 
     -  Pentes des couvertures suivants plans, 
     -  Un support en bacs acier galvanisé pré-laqué type HACIERCO 42 S (réf 4 257 42 S)  épaisseur 75/100iè, 

pose sur ossature prévu au lot Charpente (entr’axes pannes 2,10 m à 2,50 m environ), 
  - Un panneau isolant rigide en fibre de roche, type PANOTOIT de chez ISOVER ou ROCKWOOL pour 

support de l’étanchéité : 
  . 40 mm d’épaisseur mini à fixation mécanique en surface courante, 
  . 40 mm mini renforcé pour support au droit du caisson de VMC et divers, 

     . délardement en rive des naissances EP pour faciliter l’écoulement des EP, 
   - Pose en un seul lit, avec joints décalés (pose en quinconce) fixation mécanique avec vis et plaques  

galvanisées dont la répartition et le nombre seront conformes à l’avis technique et dispositions 
préconisées par le DTU. 

  - Un revêtement d'étanchéité, bitume élastomère avec auto-protection minérale comprenant : 
              - 1 couche EAC 
              - 1 paradienne 20 
              - 1 couche EAC 
              - 1 paradienne 30 avec auto-protection minérale paillettes d'ardoises, 
  - Compris toutes sujétions d’exécution de retombées, plis, etc… 
 
 n Localisation : - Toitures terrasses sur garage et cuisine suivants plans : 
       . pavillons location n° 1, 2,  5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 
       . pavillons accession n° 1, 2, 3, 4, 
     - Et suivant plans, 
  Nota : - Mise en œuvre des bacs sur pannes bois et pente de couverture 3% mini. 
 
 
 
01.02  Faîtage 
 
   -  Costière métallique solidaire des bacs de couverture épaisseur 12/10ie, 
  -  Etanchéité constituée de 1 EIF; 1 EAC ; 1 renfort ; 1 EAC ; 1 chape 40 TV alu 8/100, 
 

n Localisation : - Sans objet, 
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01.03  Relevés 
 

- Costière métallique, épaisseur 12/10iè solidaire des bacs de couverture, hauteur mini 0,20 au-dessus de  
 l'étanchéité, relevé (hauteur maxi 0,60 m) jusque sous : 
  . les bandes solins suivant le cas (pose costière en libre dilatation), 
  . la coiffe zinc des acrotères suivant le cas, 
  . etc… 

  - Costières pour joints de dilatation avec costière en recouvrement et costière en relevé, 
- Etanchéité composée 1 EIF ; 1 EAC ; 1 renfort 0,10x0,10 ; 1 EAC ; 1 chape bitume armé 40 TV alu  
 8/100 sur une hauteur de 0,20 de la costière. 

 
n Localisation : - Périphérie des couvertures jusque sous la coiffe d’acrotère et ou la bande  

      solin suivant le cas et suivant plans, 
    

 
 
 
01.04  Rives contre murs 
 

- Bande solin en aluminium compris accessoires (éléments d’angles rentrants et sortants, éléments pour  
 jonctions, vis, accessoires, etc…), 

  - Fond de joint silicone et joint silicone en tête, 
 

n Localisation : - Toitures terrasses en périphérie (suivant plans et coupes),  
 

 
 
 
 
01.05  Renforts 
 
  -  Enduit d’imprégnation à froid, 
  -  Renfort en élastomère bitume type PAREQUERRE de chez SIPLATS ou techniquement équivalent, 

- Couche de finition en élastomère bitume type PARADIAL S avec auto-protection aluminium, 
 

n Localisation : - Renfort des fils d’eau sur 1,00 m de large, 
    
 
 
 
04.01  Sorties 
 
  -  Tube en acier galvanisé compris platine soudée à sceller entre 2 couches d’étanchéité dépassant l’orifice  
   de 15 cm, 
  -  Renfort d’étanchéité en élastomère bitume type PARADIENNE 20S, 
  -  Saillie sous toiture et hors toiture 15 cm minimum, 
 

n Localisation : - Sorties de ventouses de chaudière suivant plans (fournies par le lot  
     Chauffage), 
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01.06 Coiffe 
 

- Fourniture et pose de coiffe en zinc avec gouttes d’eau,  
- Relevé à la jonction contre mur de façade, solin, étanchéité, 
- Pose et fixation sur ouvrages maçonnés, 
- Interposition d’un matériaux isolant acoustique sous les grands éléments susceptibles de provoquer des  

  nuisances sonore lors des intempéries, 
- Jonctions soignées entre coiffes et coupe d’onglet aux angles,  
- Retombées 2 faces, 

 
 n Localisation : - Coiffes d’acrotères des terrassons des pavillons, 
 

Nota : - Coiffe avec retombée goutte d’eau coté terrasse et relevé sous bande solin en rive des  
acrotères mitoyen suivant le cas (exemple pavillons 5 contre 4 – pavillon 17 contre 16 – 
etc…). 

   - Coiffe avec remontée sous ardoises des versants suivant le cas suivant plans. 
 
 
 
01.07  Eaux pluviales 
  
01.07.01 Chéneaux 
 

- Chéneau en zinc compris relevés, fond, pose sur voligeage jointif du lot Charpente, compris toutes 
sujétions de fourniture et pose,  

- Pli relevé jusque sous l’égout des versants, pli jusque sous les parties en toiture étanchées ou zinc ou 
ardoises suivant le cas,  

- Dilatations, 
- Naissances zinc, 
- Trop plein zinc aux extrémités, saillie de 0,10 à 0,15 mini du nu, 

    
  n Localisation : - Ensemble des couvertures suivant plans, 
 
 
 
01.07.02 Trop-plein 
 
  -  Gargouilles tubulaire circulaire en plomb laminé de 25/10iè avec platine scellée entre 2 couches 

d’étanchéité, embout coupé à 45°, pente vers l’extérieur, 
  - Trop-plein dépassant le nu fini de la façade d'environ 15 cm mini. 
  -  Renforts d'étanchéité en élastomère-bitume type PARADIENE 20 S de part et d'autre de la platine. 
  -  Crapaudine galvanisée. 
 

n Localisation : - L’ensemble des terrasses et suivant DTU, 
 
 
 
01.07.03 Rejet EP 
 
  -  Tuyaux de diamètre fonction des surfaces à évacuer (minimum 100 mm), avec platine scellée entre 2 

couches d’étanchéité, pente vers l’extérieur, coude à 45° suivant besoin pour rejet des EP vers le bas 
dans la boîte à eau du couvreur, 

  -  Renforts d'étanchéité en élastomère-bitume type PARADIENE 20 S de part et d'autre de la platine. 
  -  Crapaudine galvanisée. 
 

n Localisation : - Rejet EP des terrassons (2u par pavillon : descendants au lot Couverture  
      Ardoises), 
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01.07.04 Boîte à eau 
 
  - Façonnée en zinc suivant plans compris fixation, trop-plein, 

- Naissance pour raccordement des descendants, 
- Ensemble pour récupération des EP des terrassons et en habillage complet de la pissette du lot 

Etanchéité, 
 
 n Localisation : - Pour les terrassons des pavillons, 
 
 
 
01.07.05 Descendants 
 

- Descentes EP en zinc de Ø approprié, fixées par colliers et bagues démontables par vis y compris jeux de  
 coudes nécessaires, bagues, colliers, moignon de raccordement, 
- Raccordement sur regards en attente du maçon,  
- Talon pour séparation des limites de propriétés, 

-  Prévoir manchons de récupération des eaux pluviales, 
 
 n Localisation : - Rejet EP des terrassons bac acier étanchéité (en dérogation aux plans :  
      prévoir 2u par pavillons), 
 
 
01.08  Crochets de sécurité 
 
  Ensemble en acier galvanisé qualité extérieure, 
  -  Crochets constitués d’un manchon permettant la mise en place d’un garde-corps amovible, 
  -  Effort à reprendre 80 Kgs en tête à 1,00 m de hauteur conforme à la réglementation en vigueur, 
  -  Espacements 1,00 maximum suivant effort à reprendre en tête, 
  -  Fixation aux acrotères, 
 
 n Localisation : - En périphérie des couvertures suivants plans, 

 
 
 
 
 
 
02 DIVERS 
 
02.01 Nettoyages 
 

- L’entrepreneur du présent lot devra le nettoyage périodique du chantier durant toute son intervention, il 
devra prévoir le nettoyage des bungalows de chantier. A défaut, il sera réalisé par une entreprise 
spécialisée au choix du Maître d’Oeuvre aux frais et à la charge de l’entreprise du présent lot. 

 
 

02.02 Recollements 
 

 L’entrepreneur du présent lot devra fournir au Maître d’œuvre 4 exemplaires des plans de recollement de  
 ses ouvrages, plans de charpentes, cahiers de détails, certificats de la classe des galvanisations, etc.. et tout  

 autre document suivant demande du Maître d’œuvre. 
 

vvvvvv 
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02.07 Fenêtre OB et OF à 1 vantail 
 

- Pose en continuité du doublage d’un cadre dormant avec seuil aluminium formant jet d’eau, cadre complet  
  4 cotés, tapée pour recevoir le doublage, 

- Châssis oscillo-battant, crémone, pêne à rouleau à 2 ou 3 points, 
- Paumelles, 
- Vitrage V1 partout sauf bains et WC en vitrage V2, 

 
 n Localisation : - Selon tableau ci-après, et suivant plans, 

 
 Nota : - Pavillons location n° 3 et n° 4, poignée, etc…suivants normes handicapés. 

 
 
 
02.08 Fenêtre OF à 1 vantail  
 

- Pose en continuité du doublage d’un cadre dormant avec seuil aluminium formant jet d’eau, cadre complet  
  4 cotés, tapée pour recevoir le doublage, 

- 1 châssis ouverture à la française, crémone, pêne à rouleau à 2 ou 3 points, 
- Paumelles, 
- Vitrage V1 partout sauf bains en vitrage V2, 
 
 n Localisation : - Selon tableau ci-après, et suivant plans, 

 
 Nota : - Pavillons location n° 3 et n° 4, poignée, etc…suivants normes handicapés. 

 
 
 
 
02.09 Fenêtre OF à 2 vantaux 
 

- Pose en continuité du doublage d’un cadre dormant avec seuil aluminium formant jet d’eau, cadre complet  
  4 cotés, tapée pour recevoir le doublage, 

- 1 châssis ouverture à la française, crémone, pêne à rouleau à 2 ou 3 points, 
- 1 châssis semi-fixe avec verrou aiguille en feuillure, 
- Paumelles, 
- Vitrage V1, 

 
 n Localisation : - Selon tableau ci-après, et suivant plans, 
 
 Nota : - Pavillons location n° 3 et n° 4, poignée, etc…suivants normes handicapés. 

 
 
 
02.10 Porte-fenêtre coulissante 
 

- Pose en continuité du doublage d’un précadre dormant avec seuil aluminium formant jet d’eau, cadre complet  
  4 cotés, tapée pour recevoir le doublage,  

- 1 châssis constitué de 2 cadres coulissants sur 2 rails,  
- Poignée de manœuvre type coquille à loqueteau et voyant de fermeture sur 2 vantaux, 
- Poignée de tirage sur un vantail, 
- Vitrage V1, 
 
 n Localisation : - Selon tableau ci-après, 
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02.11 Fenêtres d’angles 
 
02.11.01 Châssis 
 

- Pose en continuité du doublage d’un cadre dormant avec seuil aluminium formant jet d’eau, cadre complet  
  4 cotés, tapée pour recevoir le doublage, 

- 2 châssis, crémone, pêne à rouleau à 2 ou 3 points constitué de : 
. un châssis OF à 2vantaux dont un vantail oscillo-battant, emplacement au choix du Maître d’Ouvrage, 
. un châssis OF à 2vantaux,  

- Semi-fixe avec verrou aiguille en feuillure, 
- Paumelles, 
- Vitrage V1, 

 
 n Localisation : - Pavillons accession et location : Selon tableau ci-après, et suivant plans, 

 
 
 
 
02.11.02 Poteau 
 

- Fourniture et pose d’un poteau d’angle formant montant de fenêtre d’angle, qualité isolant thermique dito  
 menuiseries, 
- Fixation en pied à l’appui et en tête au linteau, 
- Ensemble permettant : 

. le support et la fixation des coffres titan d’angle posés bout à bout à coupe d’onglet, 

. la fixation des coulisses de VR et des châssis, 

. la fixation des volets roulants, 
- Habillage en tôle d’aluminium laqué RAL dito menuiseries toutes faces vues, 
- Ensemble en aluminium laqué ton RAL dito menuiseries ou  acier galvanisé thermolaqué ton dito  

  Menuiseries (fournir plan de détail à l’Architecte), 
 

 n Localisation : - Pavillons accession et location (pour cuisine RdC n° 1, 2, 3, 4) : selon tableau ci- 
      après, et suivant plans, 
 
 

 
 

 
02.11.03 Bavettes 

 
- Fourniture et pose de coiffe en aluminium laqué ton dito, 
- Recouvrement pièce d’appui maçonnée, 
- Cornières latérales en tableau face extérieure pour rejet d’eau, joints silicone, 
- Goutte d’eau, coupes d’onglet, 

 
 n Localisation : - Pavillons accession et location : Habillage et rejet d’eau appui fenêtres d’angles, 
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02.12 Localisation par pavillon 
 
 
 

LOCATION 
 
 Pavillons Location 3, 4 : 

Séjour- Salon : Châssis 2V ouvrant à la française  2x70/135   
  Cuisine : Châssis 2V ouvrant à la française + OB  2x70/105  

Porte-fenêtre 2V    2x80/215 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x70/135  
  Chambre 2 : Porte-fenêtre 1V ouvrant à la française  90/215 (avec tapées pour bardage) 
  Bains :  Châssis 1 vantail OF   80/95  
 
 
 Pavillons Location 1, 2, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 17 : 
  WC :  Châssis 1 vantail OF et OB  60/75 (avec tapées pour bardage) 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x60/135  

Séjour- Salon : Porte-fenêtre 2 vantaux    2x80/215   
  Cuisine : Châssis d’angle 2 vantaux ouvrant à la française + OB 2x60/105  
 
 
 Pavillon Location 13 : dito ci-dessus sauf 
  Chambre 1 : Porte-fenêtre 1 vantail    80/215  
 
 
 Pavillons Location 6, 10, 14, 15, 16 : 
  WC :  Châssis 1 vantail OF et OB  60/75 (avec tapées pour bardage) 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x60/135  

Séjour- Salon : Porte-fenêtre 2 vantaux    2x80/215   
  Cuisine : Châssis d’angle 2 vantaux ouvrant à la française + OB 2x60/105  
 
  Bains :  Châssis 1 vantail OF et OB  60/95 (avec tapées pour bardage) 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x60/125  
  Chambre 2 : Châssis 1 vantail ouvrant à la française  90/125  
 
 
 
 

ACCESSION 
 
 Pavillons Accession 1, 2, 3, 4 : 
  WC :  Châssis 1 vantail OF et OB  60/75 (avec tapées pour bardage) 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x60/135  

Séjour- Salon : Porte-fenêtre 2 vantaux    2x80/215   
  Cuisine : Châssis d’angle 2 vantaux ouvrant à la française + OB 2x60/105  
 
  Bains :  Châssis 1 vantail OF et OB  60/95 (avec tapées pour bardage) 
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x60/125  
  Chambre 2 : Châssis 1 vantail ouvrant à la française  90/125  
 
 
 Pavillon Accession 5 : 

Séjour- Salon : Porte-fenêtre 2 vantaux    2x80/215 (avec tapées pour bardage) 
  Cuisine : Porte-fenêtre vantail ouvrant à la française  80/125  
  Chambre 1 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x70/135  
  Chambre 2 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x70/135  
  Chambre 3 : Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x70/135  
  Bains :  Châssis 1 vantail OF et OB  80/95  
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 Pavillon Accession 6 : 

Séjour- Salon : Coulissant 2 vantaux   180/215  
Châssis 2 vantaux ouvrant à la française  2x70/135 

  Cuisine : Porte-fenêtre vantail ouvrant à la française  80/125  
 
  Bains :  Châssis 1 vantail OF et OB  80/95  
  Chambre 1 : Châssis 1 vantail ouvrant à la française  80/155  
  Chambre 2 : Châssis 1 vantail ouvrant à la française  80/155  
  Chambre 3 : Châssis 1 vantail ouvrant à la française  80/155  
 
 
 
03 FERMETURES 
 
03.01 Volets roulants manuels 
 
 - Tablier PVC à double paroi à ajourage, s'enroulant autour d'un axe métallique, avec lame finale en 

 PVC renforcé ton assorti, butée en linteau,  
- Arbre compensateur tubulaire en tôle galvanisée, enroulement à l'intérieur, fixation à l'aide d'équerres et 
 consoles en acier galvanisé avec trou ovalisé. 
- Mécanisme silencieux assurant un effort minimum de manœuvre, 
- Commande manuelle par tige oscillante avec manivelle dépliable et poignée tournante avec fourche de  
 blocage, 
- Blocage automatique du volet à un point quelconque de sa course lorsque le treuil n’est plus actionné, 
- Verrou à blocage automatique en position fermé, système anti-remontée manuelle, 
- Descente du tablier par coulisses PVC latéralement ton dito, 
- Joints anti-vibratils, antibruits, joints brosse. 
- Ensemble ton blanc dito menuiseries, 

 
 n Localisation : - L’ensemble des châssis et porte-fenêtres (sauf bains des pavillons à étage), 

 
 
 
03.02 Volets roulants motorisés 
 

Volet roulant dito ci-dessus sauf : 
 - Manoeuvre par motorisation électrique avec interrupteur (montée- descente – arrêt en montée et en descente), 
 

 n Localisation : - Pavillons location n° 3 et n° 4, 
     - Pavillons accession n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
 
Nota : - Fourniture et pose des interrupteurs au lot Electricité (modèle suivant indications du présent  

    lot). 
- Pose de interrupteurs à hauteur suivant normes handicapés (prévoir câblage de longueur  

    suffisante). Raccordements des câbles au lot Electricité, essais et réglages au présent lot. 
 
 
03.03 Coffres de VR 
 
03.03.01 Coffre bois apparent 
 

- Tasseaux sapin traité, 
- Coffre apparent en bois médium qualité à peindre 4 faces, avec façade démontable, vis cuvette, 
- Isolation thermique intégrée type ALSATHERM 500 d'épaisseur 20 mm mini sur les 5 faces,  
- Ajustages, finition soignée, 
- Joints de finition, 

 
 n Localisation : - Sans objet, 
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03.03.02 Coffre PVC apparent 
 

- Coffre apparent en PVC ton assorti aux châssis avec façade démontable compris isolation thermique intégrée  
type ALSATHERM 500 d'épaisseur 20 mm mini sur les 5 faces, fixation adaptée à la menuiserie et suivants 
plans, 

- Ensemble ton blanc dito menuiseries, 
 

 n Localisation : - Ensemble des menuiseries location, 
     - Etage pour pavillons accession sur lucarnes suivant plans, 

 
 
 
03.04 Coffres intégrés 
 
03.04.01 Coffre 
 
 - Coffre tunnel type Titan de chez Bubendorf ou techniquement équivalent d’épaisseur 25 cm, 
 - Fixations des volets roulants en attente dans le coffre, 

- Cornières en aluminium anodisé pour fixation des lambrequins, 
- Fourniture au lot GO pour pose et réglage,  

 
 n Localisation : - Pavillons accession uniquement, 

 
 
 - Coffre tunnel dito ci-dessus, 
 - Coupe d’onglet dans l’angle, 
 - Le présent lot devra indiquer au maçon le mode de pose, d’étayage et de fixation, des coffres titan pour le 

parfait maintien de ceux-ci jusqu’à la mise en oeuvre effective du poteau métallique d’angle et des 
menuiseries par le présent lot (fournir plans de détail et mode de mise en œuvre à l’Architecte), 

 
 n Localisation : - Cuisine au RdC des pavillons accession 1, 2, 3, 4, 

 
 Nota : - Fixation et pose du poteau métallique d’angle métallique au présent lot. 
 
 
 
03.04.02 Lambrequins 
 

- Fourniture et pose de lambrequins en tôle d’aluminium laqué ton au choix de l’Architecte, 
- Pli pour profil pour jet d’eau au nu de la façade, 
- Fixations masquées, 

 
 n Localisation : - Dito ci-dessus, 
     - Coupe d’onglet pour baies d’angles, 
 
 
03.05 Motorisation 
 
 Motorisation électrique de chez bubendorf : 

- Moteur 230V 50 Hz, puissance suivant dimensions et poids du volet roulant,  
- Axe d’enroulement avec diamètre adapté pour : 

. supporter le poids du tablier sans fléchissement, 

. optimiser la puissance du moteur,  
- Raccordement électrique au présent lot sur attente de l’électricien, 
- Essais et réglages (course point haut et point bas, etc…), 
- Télécommande (montée – descente – arrêt en montée et en descente), 

 
 n Localisation : - Pavillons location n° 3 et n° 4, 
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